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Le PRESIDENT (1ntc.:rpretation d~ l'anglais) : Apres avoir lu le compte 

rcndu de la seance d' hier, je dois r econnattrc c.m touto justice que, en cc qui 

conccrne lc.:s. camparaisons ai~oc des tcrritoires voisins, j 'ai laiE1se au repre

sentant do l'Inde unc beaucoup.plus grandc latitude qu'au rcpres0ntant de 

l'Union sovietique. Je n'avais pas l'intention d'8tre inequitsblu, mais 1~ fait 

est la. Les membrcs du Conseil me concedcront qu'il n'est pas facile de decider 

ou doivent s'arr~ter de t ellcs comparaisons, mais Je crois que nos travawc scront 

plus constructifs si n~us n'cinJ?~chons pas trap strictemcnt la mcnticn de refer~nces 

et d~ donnees qui sont susceptiblcs de nous aider a resoudre lcs problemcs qui se 

poscnt au C~nseil. J 1 cn appelle done, pour 1 1avenir, a la moderation, au jug(;l]lcnt 

et au bon sens de tousles membres du Conseil lorsqu'ils auront recours a de telles 

comparaisons. 

BXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TANGANYIKA 

.a): RAPPORT ANNUEL DE ·L' P:UTORITE ADMINlSTRAN'I'E POUR L' ANNEE 19,54 (T/12CY5, 1221 
• • et 1223) /joint 3 a de 1 1 ordre du joui} • 

b) PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L' ARTICLE 85 DU 
REGIEMENT IN'JERIEUR DU COl\1SEIL DE TUTELLE (T/PET.,2/L.4 et 6) LPoint 4 de 
l'ordrc du joaj (suite) 

f}ur 1 1 i.n;.ri tation s!_u President, M. Grattan-B0llew, Rcpresent api, fD:_,ecia± 

du Tcrritoir0 sous tut~lle du Tangany:Qgl sous admfnistration brit'!P_nigue, 

Er~nd place a la table ~u_QQ,_nscil. 

Discussion Renerale (suite) 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Jc tiens -------
tout d'abord a remercier ccu;: :de mes collegues qui, au nom de leurs delegaticns, 

ont adress,e des complimt::nts a l 'Auteri te. a_dminist1·antc du Tanganyilta pour le 

travail qu'elle a accompii l'an dcrnicr. Toutes lcs critiques et suggestions 

c~nstructives qui ont ete pres~ntees f~ront l'objet d'un examen attentif de la 

part de l'Autorite administrante. 
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J~'voudrais aussi feliciter lc·representarit de 11un1~n sov1etiqu~ de l'hsbi

lete· avcc laquclle il ·a glisse dao formules de propa,,gande dans na declli.t'ation 

final~. Je regrette neanmoins de ne pouvoir le complimenter sur·ia justesse ·dcs · 

conclusions ·qu'il a essaye· de tircr dens ce d.isco\U"s1 bien qu'ii aoit peu;t;..e"'t.re 

peu raisonnable de s'attendre i ce qu'ellcs soient ;justes~ • Ma delegation peut· 

se ~erniettre d'accopter avec le sourirc lcs regrets quc cauaent au repr~~entAnt 

de l 1Un1on sovieti que l'absencc d'institutioris dembcratiques au Tange~yikA ·et le 

peu d'encbura~cment que ·donne le 'GbUVC."'l'ncment du Tanganyika ·aux portis pc,litiques 

du Territoire. Je ·puis l'assurcr qu'il existc au Tanganyika plus d'un rarti 

politique et ~ue, ai quiconquc desire en fonder un nouveau, 11 ne scra pas 

liquid~ pour atitant. 

Ii m'a eti difficile de suivre l*argument expose par le rcDresentant d~ 
• ' ' . . . 

l'Union sovietique au suJgt de la'aituation econo~tque et financiere du Tanganyika. 

J'avi,ue n'@tre ni un ·ecoriomiste ni un ·financ:i'er, ·ma:1$ j'ai tout lieu de craitldre 

que le repr6'sentant de ··1·i u11:ton sovi~tique- !'le le soit pas davantage. • • • 

•• ',Je reconnaia - ~t c'ast avcc' ·un r6~1 regrct"•que je parle lnSintenant - 8V"'ll' 

ete for t de;<;'lA par ·1e disco~s ·du r~pre~enta nt d' Hatti, qui fai t :preuvc d' ordinaire 

d'une si grand~ objectivite dans la · discussion ·des pl4ob1emes ·quc traite 1~ Conseil., 

J' ai ate surpris ·et, Je l' e\mets', ··u:n pe\i piqu~; de l' entendre suggercr que 

1 1 Aut!">rite a&hirt1st.t~rtte d• cs'sayait :pas de remplir 1eri ·t~utc· sincerite les obli- · 

gationa que,· d'spres la Charte; cllc ·avait ·assumees ;a . l'egard du Tanganyika et, 
de faqo~ deliberee, re~ardait l'evoiution du Tcrritoir~. C'est la ·une accusation 

tre~ grave, que•·'nous pouvons ·nous pernicttre dci traiter par ·le mep1 .. is lorsqu'eilc 

est proferee - co~.mc c'est le cas Si souvent .:. 'par l~ representent ·de ··i•Union 

sovietiquc. • Pourtant, de' la' 'part du 'represeotant d 'Hatti, C' ust t.me e.ttitude 

nouvelle et je crois de mon devoir de dementir categnriquem~nt une t elle alle-
gation. ' • I . ' 

Le Gouv<?rnement du Royaume-Un1 est absolumont sincere dans son intentio~1 • 

de develop);ler le Tcrritoirf;! du Tanganyika au point: de vue politique, economique, 

social et de l'instruction et de.: l'aider a seceder aussit8t qu ..... :faire sc pcut 

a l'autonomic. Rien dans notre action passee ne justifie qu'une delegation 

quelconquu mette ainsi en doute notre bcnne foi, J'esper~ quc l~ representant 

d'Hatti nc voulait pas :faire nattre l'imprussion penible que m'a faite son 

observation malheureuse. 
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Sir Alan Burns (Royaumc-Uni) 

Lt rcpresentant de la Syric, dens una d~claration fort intereasante a laqu~lle 

JC dois• rertdre hommage, a fait mention, Monsieur le President, de votro connais

sancc de l'Afrique:, en cxprimant sa conviction qu'avcc unc t elle experience qc 

ce continent, vous ne FOurricz manquc'r de partagcr l'opinion qu'il a cxposee au 

sujet ·des· problemos politiqucs qui sc posent au Tanganyika. J 1ai moi-m&ie 

quolqucf :experience dt.:' l' Afriquc e t je tiuns a assurer mon colleguc de la Syrie 

quc j c suis d'acaord avcc lui a cet egard et sur la question de l'objectif de 

l'autonomic, que, nous l' esperons tous, 1~. Tanganyika pourra realiser. Ou nos 

vues differ ent, c'ost au suj~t des method.ea a suivre et du delai r equis. 

J'cn arrive aux observations du rcprescntant de l'Indo, .dont l e· discours 

plain d1inter~t meritc egalemcnt mes f elicitations. M. Krishna .Menon, avec son 

eloquence hab1tuell c, a soutenu que l 1Autorite administrante devait mettre en 

application l es decisions de l'Assemblec generale, tout en s'acquittant des obli- · 

gations d'un autre caracterc qu 1elle pouvait avoir envers lea Territoires sous · 

t utellc. C' est justement l a qu' ost la question. Nous devons faire de notrc mieux 

pour developpcr le Tanganyika et nous n' cstimons pas qu'il ·scrait dans le meillcur 

inter~t du Territoiro de fixer. unQ date 11.mitc ou d 'introduire des reformes 

constit utionnelles llitives pour accelercr son developpement politiquc . Forts 

de cct tc conviction, nous ne fouvions, compte t onu de nos responsabilites, accedcr 

au desir de l'Assembl~e g~nerole, qu'elle a exprim~ dana l es resolutions qu'elle 

a adoptecs au sujet de: l 1accession du Tcrritoiro a. l'autonomi e ou .a 1'1ndependance . 

A co propos, je voudrai s •l'appel cr awe ~mbrcs du ConsQil qu ~ aucun dela i n' a 

ete fixe pour le Togo, mais que nous n•t.!n avons pas moins sugger e que: le .momqnt 

etait vcnu d'abroger, pour cc Territoire, l'Accord de tutcllc . C' est dens l e m&ie 

esprit quc nous nous a9quittercns de nos obligations envers 1~ Territoire sous 

t utelle du Tanganyika . 

J<! vous serais oblige, Monsieur l e President., dC:! b ien vouloir pe:rmcttrcau 

Rt!presentant special de repondrc a certaines quest i ons de detail qui ont ete 

soulcvees au cours de la discussion. 
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. M. G,&~TAN-..BELLEW (Rc~resentant special) ~ inyerpretation de l I anglaio) : 
Lc;. .. repres~ntant du Royaumo-Uni1 dans ~a dec;:laration d~ouvcrturu1 a fait pbst:rv1,;r , . . . . . } . . . . 
qu~ l'on no pouvait s 1attcndr9 a d~s c~angcments spcctaculaircs dans l 1evolution 

• • • • f 

d'un Tcrrit.oir<:l co~e 1~ Tangnnyilta, mais qu'on ~ait .lcs _progres etaient continua. 
I • • • ' • • : • i 

D' autrcs rcpresentants I de.n_s .lours d:i,scours 1 on.t ~econnu que des progres constants . 
. . . . . . . 

s'accomplissaicnt dens tous lc:s domain~s dans le Tcrritoirc . 
' . . . . • . 

Commc l' a di t le rc.,presonta~t d1;; la . Syrio, c' est unc ~chc: gigantl.:sque que 
• • 1 ; : , , , 

nous av~ns a accomplir. Bien q~e l'Autorite adminis~rante e~ 1~ gouvurn~ment 
aient deja bcaucoup f~it1 11 rosto cncor~ biun davantagc a faire. Nous sommcs 
parfaiteme~t conscionts d~ la nec~ssite de devclopper l'economie, l'instruction 

• ~ I I • t • 

et le: ,s~_rvice medi9al, et d'acccntucr l'evolt~tion constitutionnclle et politiqu<.;. 
. . ' 

Ce:pendant, lcs progres accoinplis dens ~haqu'-l domainc do:tvcnt s 'equilibrer et 11 

faut procedcr par ~tapes. 
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L~ rythme du progr~a est.limit~ par lea fa~teurs propres· au Territoire et 

ne d~pend pas uniquement des desire de l'Autoriti administrante. Le progr~s n•est 

pas un robinet que l•on -peut ou.vrir ou fermer. Il est limite en premier lieu par 

les moyens financiers; la structure financi~re du Territoire doit @tre sai~e. . . 
Le developpement dans tousles domaines doit @tre en harmonie avec les finances 

du Territoire. Il faut que le Te~ritoi~e assume des d~penses en r apport avec 

ses moyens financiers et ses perspectives de developpement. 

Si l •on jette un .r.egard en arri~re, si l 1on consid~re ce qui a ~t~ fait au 
. . 

Tanganyika, on peut penser, comme l'ont dit certains representants, que le 
' 

Territoire est un pays riche. Je voudrais qu 1ils ai~nt raison. Peut-~tre l 1est-il 

en puissance, esp~rons 4ll: '11 le se:r•a un jour, mais on ne peut dire aujourd •hui 

que le Tanganyilta eat un pays riche. 
. 

Considtt'rons quelle ~ta.it sa situation A l 'issue de la premi~re guerre 

mondiale et au debut de la deuxi~me . Dans les annees qui ont suivi 1920, le 
, . 

budget du Tanganyika etait de moins de 2 millions de livres. M&le en 1939, le 

commerce portait sur 7 millions de livres seulement, soit 70 millions 

d 1au1jourd 1hui, Le budget, en 1939, n•(!tait que de quelques millions de livres. 

Avec cea ressources liru.tees, le progr~s devait ~tre lent. Jus~u'~ ce que 

l 1economie ait pu ~tre renforcee, tout progr~s rapide ~tait impossible. Cet 

effort a ~te accompli au cours des dix dernieres ann~es. 

Le deuxi~me facteur qui, au Tanganyika, J.imite le progr~s est le rythme 

du d~velo~pement de l'enseignement . Jusqu•~ ce qu'un nombre suffisant de 

personnes aient fr~quente l•~cole, il leur sera difficile de remplir les postes 

qu'elles sont appel~es a occuper dans les domaines politique et administratif. 

L'enseignement ne peut se developper rapidement. Souvenons-nous qu'il faut 

seize ans au moins pour instruire une personne, parfois bien ~vantage. 

Un representant au Conseil a dit ~ue la politique de l'Autorite administrante 

etait fonMe sur les faits. Cette declaration est absolument exacte . C'est sur 

les faits que notre politique doit @tre fond~e, nous devons ~tre des r~alistes 

si nous voulons que le progr~s s 1op~re sans heurt et ne mette pas obstacle au 

developpement du pays. On oublie les progres considerables ar:complis au· 

Tanganyika, souvent en depit de difficult~s extr&isn:~11t ·.••·~ -~~~-r Le climat 

n 1est gu~re propice, les conditions geographiques ne nou;; .... ·;,,,,.·:•,, ":··'. ~-,\cun~ fa~on. 
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lRepr(!sentant sp~cial) 

On rencontre .au Tanganyika des poches de . populations. et de, terrea agricoles 

a~pe.r~es par d'immenses ~tendues arides. De telles conditiops.na facilitent 

gu~re le Mve~oppement _du Territc;,ire. 

C •est Q.ans ce contexte g~:-1e~al g,ue _je v.oudrais c:J.eq3a,nder auxreprese11tanta a . 
ce Conseil d'appr~cier la s~tuation au Tang~nyika. Plusieurs d~l~gues ont a 
nouveau ·pose la questiqn de la repr~sentation au Con~~il -legisla.tif et ont. 

soulev~ le probl~mE;i de .ce qu•ils appellent .l .e concept d•une socie't~ multiracia.le. 

Quelques-uns ont convenu qu~ le nouveau Conseil legislatif constitue un px:ogr~s 

notable da,ns le domaine du developpem.ent po~1 t~que. En m$me temps, 11s ont -

cri tiqu~. le concept d 'une soci~te mul tiraciale. Je do1s r~p~'ter qu ':1:1 exis.te 

au Tangapyika. trois races principales-; ce .n •est pas nous qui lea y avons mises, 

ce n •est pas. nous qui lea ·y avo:na envoyE!es : el;Les y sont, c !est un fa:1:t avec. 

lequel nous devons compter. Il faut ~galement tenir compte de ea que le progr~s 

consid~rable accompli dej~ est da, dans une tres grande mesure, a deux races 

immigrantes, les Europ~ens et lea Asiatiques. Il n•y a aucun doute que sans ces 

deux races, sans leur pr~sence dans le Territoire, sans leur aide, aucun progr~s 

n•eut pu @t~e r~alis~. Si l'on entend maintenir ce rythme de progr~s, nous 

devons continuer de nous fonder sur elles et sur l'aide qu•elles nous apportent 

de fagon volontaire. Ces races sont ~tablies dans le Territoire, nous devons 

utiliser leur concours et ne jamais m~connattre leur pr~sence. 

La constitution actuelle a ete mise sur pied au r~sultat des travaux du 

Comit~ constitutionnel ~tabli en 1950. Ce comit~, qui ~tait compos~ des repre

sentants de toutes les races du Territoire, se d~pla~a ~ l•interieur des fronti~res 

du Tanganyika, recueillit les t~moignages d•associations politiques, d•organi

sations, de personnalites priv~es. La constitution actuelle du Conseil l~gislatif 

d~coule d'une recommand.ation unanime de ce comit~. 

Le concept fondamental consiste ~ reconnattre la contribution apport~e par 

chacune de ces races et la participation qu•elles prendront a l'avenir au 

bien-@tre et au d~veloppement du Territoire. Certains repr~sentants ont dit que 

les dix Africains du Con~eil l~gislatif repr~sentaient la population africaine, 

les dix Asiatiques la population asiatique et, enfin, les dix Europ6ens les 
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(Repr~sentant special) 

Europ~ens, et 11s en prennent pretexte pour affirmer qu'ainsi sont perpetueea 

les distinctions raciales. 

Cet argument est fallacieux ~ la base. On l'a deja dit, mais sans doute 

n•a-t"on pas suffisamment insis~ sur ce point. Un tel argument· ne tient pas 

~ompte des faits au Tanganyika ni .au Conseil legislatif. Chaque -membre du 

Conseil repr~sente un district, 11 ne represente pas sa race, et cela devint 

for.t apparent au cours de la premi~re ann~e d•activit~ du Conseil l~gislatif. 

Con:me je l'ai dit, tousles representants ~tudient les questions qui leur sont 

soumises non sur la base de l'appartenance ~ une race donn~e, mais en se fondant 

sur les necessites, les besoins, les .intir~ta· des regions qu'ils representent et· 

du Territoire dans son ensemble. Il n'y a Jama.is eu de. division sur des bases 

raciales, mais il y a ~u au Consetl des Aivergences sur d'autres sujets. 
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I;es.: trois representanj;s d. 1_une province soumett.ent .peut~r~ up argument 
o • •• I \ • ' • O 1 • I o o 

fav~rable a ;Leu14 r.egion, alors que 1irpir, representa.nts d 1une .e.utre ... , 
• • f ' 1 • I ' o • ' t I , o O , ,, : . , 

• I 

prov;i~c~ .. son:t d I un svi~. di:t'~ere>:1t 11: • 1-,es _ op~n~m-1f3 ... dj/er-ce~ties ne se fpn~lent . . .. 

p~~-~µf::- d~~! qµept:f.~~s .. de racE} mai,s b~e~ .plut8t _s~r•. l _'uni~e ._geog1•apbique :locale, .. 
Pour $tr~ eiu au .Qon~eil legislatif, un candidat. doi~ ~tre ag;-A P- par lee ,electetµ'~ 

I , • , • • , • , ' • , •: , 

des troia 1 ra9_e_s; s 1il ne s•~ressait qu•-aux .electeurs de sa. propre race,. il. .aurait . . . .. . . . . . . . . "' 

tres; peu, . de ~h_an~es d' et~e e.J.:u. I • ' • ,· 

9~mme on l'a deja dit, les electiona. se feront sur_la base. de~~ list~ 
• \ • • • o ♦ • ,I • • o I• 

uq_ique.. •:q. ~;:.;t. vrai q'Qe certa:L-ns me~1bres du Conseil ~e s.$Jlblept pas t,res bien. 
I J I , • • o t •• 0 , 1 • • " • , o • , , • 

coi;npri:mdre. l' iritention de l 'Autorite -~dnl~rnistran-t.e aur ce point. Ce qu 'eUe . .. . . ' . .. . . . . . . , 

veut, c'est q~e dana chaque_ circonse;ript.:lr9-,n, _il y .ait une 1-iste. electorale . .. . . . . . , ... ,. . . .. . .. . . '\ . ,• . .. . . ' 

uniqpe et. q,u~ toute personne ayant. l~ .dr_oi_t 9-e v.pta ~t .. ~~.s:f.r.~t ~xe~ce~ _ce ~o1-t :·: . 

so1t placee sur cette liste, quelle que soit sa race ou a~ ~puleur; au mome~t du . . . - . . . . . . . .. 
vcte,. ,les ,elect.eu.r~ .~e .p1,4onQ~c~~,on~ .pom- ti-:ois . .r~J?i:ea~ntan~s ~e ,.J_.;:i .r~g:tcin c,i1 -i ls 

't"tfoidt!_Llt : -un Af~-1:~aio, . ~ f\siati~ue. ~t ~rlln ~~PP~~O.• Il .?~ ~e;r~ P,aE'I qu~.Ri;ion . . . . .. 
d' avoir deo :listea elea·cora.J.es d:i.stinctes .. , .. , 

~ . . . . . . . .. . . ' ' . . . . . . .. ) ' , . . . . 
. ~µelque~ .. d~leg_a.~ioµs 1au. Cons.e:i.l df:! s:e.~urite ,Ef.~~~ .. A'.e.~~s. q~_•un ho~e. appar"" .. .. 

tenan~. a une . ;r~9~ qe .1:ep~e~e~~-. qu!3 d~s. l'lf~e:;t . ~e }-~ ~~e. rac~; ce _ n_' est p~~ , , :.' . 

exact, En fait, lea representants au Conseil legisl~tif. .~~r~~x:o~~: e.u . no~. d 1,ho~~ ,. 

a.pp~enant -a .d.1aut~~s r,_e,ct~~-• ~e .n•~st .I>~S ;un __ .;PO_i~t. ~u_e nous. ~µ-~s~i~ns dis~ut~r 
ici:,: c 1es:b un ~a.it g,ui .exiate. e.u Tangaiwika. Ce ~•est p.as une simple tJ;leorie q.e . 

, t I a , • • , # I o ., I • , , • • , , , I , "' : O • 

la Pui,ssanae ch~:t'e;ee .de 1 1admin1stra.t.ion, c'est la situatio.n telle au'elle es't . . . ' . . • . ' . . .. . . . .. , .. . ""."" . . . . 
dans ~~ f~_rri~'?~l".e, . : ._ . .. . . . _ . .; , . .. : " _ .. 

. ~i.s:que J' a~ .ab~r~e , le ,P.r_9blelJlJ~., ~e-~. elect~.o~a, je . rappell,e que _,plusi~~ps .. . ' ' . 
rnembrea du Conseil ont laisse enten~ie ..d§lls leurs expqses qu 1ile n 1etaie~t pas 

• • .. ., • • • • • f . • • • • , • • • • . • 

certains que. 1 1/Wtorite adminis~rante avait bien 1 11ntention de proceder atlX . 
• • • • • • , • ' t • :.. . • •• ' ' ' • • . ' .. , 

. elections -:SU~ la base d'u:1e 3:1ste uni9,t~e. _ ~u'i~ me. S\l~fi,se de x;~ppel~:r; qu~, . . . 

l!an .der.~i~r, ~e ,Secret~ire _d1Etat ~vait. feit s.a.voir qu.e la _prochai~~ me.~ure .. 
. . • . . - •, ' ' . • 

a met~re .e.q vi~~ur ... ~e~ait . ,l.1_ore~n;s~~ior; _d~.el~~tion~ sur la, ba~e d 'une lis~e . 

electoral,e ~~~que 1 ~~ le~':~eg~ons ou .la. pop~lati~n. desirait a.v:01r des .~lections. 
' ,. I • ~ • ' • • • • l • • ~ f 4 • i 

Dep~is .lo;r.~, .. et .Je .1•,a1 _..deJa 4~'tt, AA qo,ui,:-ern~w:. a, fa.it sav,oi>: qµ1il:_fe~e.i~ -µne 

decl~a.t~on r~le.tive aux elections .. au Conseil l~gi&l~t~f • . Cette d~clarstion sera 
• • f , • .,, • • f • • • • • • • I 

faite P.r?bablement le 25 avril prochain. Je pretends .que ces .~eux faits proµvent _. 
• , I • , o , , • , • • •• _, I , , • /, • , • ' , , ~ t , # , 

sbondamment que 1 1 Autorite char gee de l' administration se P.roppse d.1 organi~~r des . ' . . . . . . . . . . ' . ., . 
elections au Conseil legislatif et ce, sur la base d 1une liste unique. 
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On a dit a nouve~u cette annee, au Conseil de· tutelle, que la comp~sition 

du Conseil legislatif devr~it ·e-tre modifiee lorsque son mandat viendrai t a expi~ ·, . 

ration en 1958. Cette question, certains membres· du ' Cous·eil s I en stiuviendront, 

a fait' 1·1objet de· longues discu"ssions 1 1 an dern.ier. En ma qualite de represente.nt 

spe~ial, j·•avais 
0

dit, en substan~e :· pourquoi condemner ia nouvelle ·copiposition .' 

du ~J'onseil avant de· 1 1 a.voir essay~e-? Je puis dire mainte.nant : ia nouvelle • 

composition du Conseil. a ete mise a l 1epreuve; les re·sultats ont ete favorables; 

le nouveau· Conseil p~ratt convenir au Tanganyika; il repond awe conditions · qui 

regnent·· d~s le T~rrito"ire; pour·quoi· le ·condamner? Je vbudrais demander s 111' n 'est 

pas prematu~6 d.e decider des . maintenant· qu 1'ii convient ·de mettr~ fin a ~ette forme 

de r~presentation, ou qu'il taut la modifier. Ne serait-11 pas plus sage 

d 1attendre les :1ouvellos elections et de 'reviser ensuite~ le cas echeant, s'il Y 
. •• . , ' ' . . ' . . 

a lieu d~ proceder a une revision? 

L1~torite chargee "de 1 1a&linistration etudie de faqon Constante la consti-. . 
tution du Tanganyika et son ·ronct:ionnenent et, bien ·que cette· constitution soit 

destinee a durer longtemps, 1 1Administration n'hesitera jamais ·a. 13 modifier, 
: , . 

si 1 i inter~t du Territoire . l 1exige. Les· 'membees du Conseil c~mprendront· eertai-

nement ~otre r ~pu~aric~ a modifier , une ·disposition: qui nous t>aratt , boone et qui 
. . ' 

est a 1 1avantag~ du Tanganyika~ I • 

... Comma on 1 1a · souvent dit,· ce Territoire eat tree vaste;· sea· co~ditions geo-
• • • • p • • ' 

graphiques, climateriques, raciales et t~ibales sont tres diverses. Ce n1est que 
' . 

lorsqu I on connatt bien le pays et ses particulari tes que 1 1 on. en comprend. tous 

les aspects. Le representant de la Syrie l'a souligne ou declararit hie~ ·que les 
• • • " • • • • . • t • • • • 

doute~ qu'eprouvait sa _~el~gation etaient presque dissipes, car elle comprenait 

mieux les conditions qui r egnent dans le Territoire. 

Je crois que si je pouvais ici brosser un tableau plus preeis· ·aes conditions du 
' . 

Territ~ire, b~aucoup des ·preoccupations qui ·se sont fait jour ici ·seraient apais~es. 

Pours~ part, le representant de J.*Inde a exprim6 ses apprehensions; celles~ci 

portaient .surt~~t sur le rythme du prog~es. ·n a parle de~ territoires voisins 

et ·Je p~urrais:pr~s~ter d~s arguments tres signi ficatifs pour repondre a £ 0 s 
• I 

critiques . Je m9abstiendrai toutefois; car Jene vewc pas cou~ir . le risque d'~tre 

rappele ~: i•o~~e et si je ' disais ce que··je ·pense, j~ ·le serais a juste titre, 
, • : • ' · !: A . . • 't • 

Je regrette de ~e pouvoir meme refuser quelques-una de ses arguments, car j'en 
aurais eu une tres grande satisfacticn. 
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• Le representant. de l'Inde a deplore. q1,.1e le Tanganyi_ka_.fGt . dE:;meure au poi~t 

mort depuis une ving;taine_ d' anne.es 1 qu' il eat ete plo:nge dana. up marasme. :poli tique. 
• • • ' • • • • • ~ I 

et conati t-utionnel depuis 1945. .Quan~ a cette per.iode de ving1; ans, je croi~ • ' . . . . 
en avoir assez dit ~our expliquer. gue le prog+e~ devai~ for~ement ~tre lent. . . . 
Non que la P.ui-ssance administra~t~.-_;i. •~!,lten~tt ainsi; mais le3 ?onditions pr~w;lant, 

dans le Territoire sous tuteI:le .l~mite_nt le :cythme -~e ce, progres. _ 

PQur :ce gui est de la per;Lod~ 1945 /1955, , Je qirai si~pl.ement gue le volume .. . . . . . . 
des ecba.qges: ._commerciaux ~s-t passe d~- 12 a :70. millio~s; . . que .le revenu, de . . . . . 
5,5 millions :qu'il etai:t. en l9li7 (je n-'ai pas ict le cbiffre de 1945), est pass_e 

• . · ·: " . . . . 

a 15 ~llion~ .en 1954 et a p~ue de 17 milliona pour l'exerqice 1955/1956. Le 
• • • . .. ' .. ' . . .. 

plan decennal .. d 'enseignement, que tous les deleg1..1es ont r~lev_e avec satisfaction, 
. . 

comme 1 1ava~:t fa.it :l.1UNESco, a ete mis en oeuvre. On a pu dire, bier, .qu'il avai~ . . . ' . . 
eu pour, ~ffet d-e. tripler. _la .1:1co~~ri:t~. dans ~e T~;rri tc;,ire. Cela J:!e. .repres.ente I?a_s 

• • • • l • 

un mediocre effort. L1action de la Puissance administrante, pend~nt cette ., 

periode, a p~rlJ!iS.d:e jete:r les fondatiop~ de .l !evolut:lon ;politique et consti:tittion ... 
nelle ~~orcee.cet~e annee et de pr~parer l 1 evol~tioq politique et cons~itutionnelle 

• • , °' • ; • . ' : '; .. • ' • . . ' . . ' 

future. Le representant de 1 1Inde a lui-m~me soulign~ que _l'enseignement e~ai~ . .. ' . . . .. 

la cle~ de. tout , progres ,. que l 'autono~ie ~u . 1 ! i~dependance ne l!erai t qu 'un mot . . . . . . . .. 

a~ns ~ette .condi~ion prealable • . 

Le rytb~e du -progrea :p.oliti_que ~n'es'\i pas _le rytbme lent qu'°on dit oaraqteriser . . . .. . . . ' . . ~ . .. 
le cbei;ninement d.'uqe .armee, mais :bien ceI:u;t le mieux adapt~ aux ~esoins d~ .T~rri-:-

toire . et le l)lUs . ac_c_eptable pqur 1 1 en~emble de 11;1 populatio~, compte tenu . des 

posaibilites _du Territoire, 

On pour~ait peut-~tre dire qu'au Ta~ganyika le rytbme actuei du progr~s .~erait 
• , ,f • • . .. • • · • . • 

pl.ut8t trop f~p1d~ eu ege.rd awe pos?tb11:.ites des Africa.ins da.ns leur et1senble. . ... : ' . . . 
Quoi qij 1il en aoit, cet argumept ne retardera pas le rytbme d4 progres: . Je . . . . . . 
l'evogu~ simplement iour montrer le revere du tableau, pour me refere~ aux vues 

exprimees par d 1autres groupes. . 
Le repr~sent~nt de l 'Inde a conclu sa declaration pa~ une triple o'bservaticn. 

La premiere tendait a montrer que la_eonstitution de l'Assemblee legislative 

devra1 t e'tre modifi.ee en 1958. Je .. crois en avoir suff'isarnment di t p~Ut" disposer 

de cette. observation. 
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1-1:. Menon a suggere ensuite que les merc.bres non ·Offic.iels du Conseil e."'C~cutif 
. . 

f uasent eriges en conseillers. L'observation ·me su;.--prend, de la part de ·mon 

docte ami le representant de l'Inde, parce que tous ·lea membreFJ du Conseil 

executi:f sont des conseillers·. Lorsqu 1iJ.s ai&gent·, le·s membres du Conseil 

·executif ont pour mandat de ·coriseiller le Gouverneur en leur ame et car.science. 

Le Conseil execut:tf a pour mission -d. 1 ~12.borar la. politiq_ue· g~nerale. !l semble 

que le representant de l'Inde marqµe quelque confusion entre les attributions 

des membrea afficiels du Coriaeii executif et leur~ devoirs et prerogatives en 

tant ~ue chefs d'un ·groupe de departements charges d1appliquer la politique 

tracee par le 'oouverneu'x·. D1:autres representants semblent d 1ailleurs faire une 

legel:'e confusion quant aux prerogatives du Conseil exe.ctitif et a celles du 

Cons·eil legislati:t' • Je pourrais disserter longuement aur ce sujet. • Mais Je 

pense qu'il sUffit de se reporter au rapport annuel pour voir ce gµi distingue 

ces deux organea. 
. . 
·une legere erreur materielle a ete comnise par un representant, gui B , 

souli'gne qu I il n 'y avait ;pas d 'Africain~ :au Conseil ex~cutif. En'':f'att, deux 

Afrieains sont ·membre~ du Conseil executi:t' •• • 

M. Uenon a poursulvi en disant .que ·'lea ·membres ·non offiiciels du Conseil 

executif n'etaient pas reellement des membres de ce ·Conseiltnais de simples sous

secr~taires pa~leme~taires. Si l'on a a l'esprit le nouvel accord en vertu 

dtiquel ils ont accepte l 'offre dl:. ,ouverneur de' s I interesser a certains depar

tements du Gouvernement, otr'peut lea considerer :en un sens comme des sous-secre

taires parlementaires; 11 n'en demeure pas moins qu'ils,sont aussi une part 

essentielle et impor.tartte ·au Conseil executif, a~ sein duquel leurs avis ont un . . . 
grand poids. ne · por leur position ti.u Cc~seil legisle.tif, faisant partie de 

la majorite 'officielle, ils ont en fait des pouvoirs considerables. Ila eont 

a m~me de discuter ou de s'opposer a toute 'mesure soum:tse a 1 1examen du Conseil 

executif'. 

En temps v~ulu, naturellement, au fur et A mesure du .progr~s, le ~araet~re 
. . 

du Conseil executif' evoluera, au Tanganyika, comine 11 R evolue dar.s d'autres 

Territoi:res sous tutelle relevant de' 1·1Admin1stration 1britanrtique~ Les bases 

de cette evolution ont deja ete posees avec l'invi~ation faite aux membres non 

o:fficiels de s'interesser a l 1activite de certains departements. Le moment venu, 

le C~nseil exeoutif' se transform.era, comme l'A souhaite le ·representant de 1 1IndP., 

qui voudra.it que ce fut pour bientot, en cabinet. Me.is ce moment n'es't :pas 

encore venu. 
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• • I f ' • • • • , • • • ; • • • ! \ • •' • •• • 
La• troisieme· observation de ~ .. 1; Henon ·tondai t a dire que .les ~ns-truments 

. ,, . . ' . . . . ·. • . . ; •:• :. . . . • . . : . 
consti tutlonnela futurs devraie·~t 'prevoir des dispos:t t~ons en vue d 'une evo*_ution . 

• • .•, . "l • •• •• .• · , , • .. • ' -. . • •; I : 

consti tutionnelle en quelque s·orte· automatique :· • Je presume que, dens 1 'esprit 
• • • • • • • • • • • • • •,• • • • : #' 

du repreaentant de 1' Inde·, ce pouvo:Lr\ de·vrai't . e'tre attribue 1 dans les instruments 

const:Ltutiorinels, a 1 1 o:r.ga~e legi;lati't • l ac.al ·et •• ·au · Gouverneur . Je suis a Or gue 

mon· eminent erni, il. Menon·, · ·a• :ri e~~mi~e· ce p;obl~me , sou~ i 'angle juridique, 

comprendra qu, en droi t cons_ti t~ti6nnel' on ~ui.ss~ fai re•. de graves objections. 
• • ' r . • . • ,' ~ • . • \ • . • • · • 

D'apres la droit constitutionnel britannique, la constitution des territoire~ 
~ . . . ' 

dependants est sanctionnee··:pa~ ·s a . HaJeste la Reine, ~ur l r a vis de see ministr<?B, 

et il 'ne ser·a1 t ni raisonnable ni in~_igue de· s ' e~art~r de cette regle con~ti tu-
; ♦• • ~ -.. 

tionnelle. 

; I • ; . . . . 
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Le representant de 11 Inde s pose une question assez provocante. Il nous . . 
a demande: "Me.is _ qui detient . l;e pouvoir ?" Je suppose que cette question 

.. 
et certaines declarations f'a.ites :par le repreaenta.nt de l 'Inde sur le 

> 

conseil legislatif et son po.uvoir legislatif1 •sur le Gouverneur general et 
./ . ·-

son droit de dispense et de desaccord etaient _s~tout des tentativee de faire 
. . 

une plaisanterie. a mon egard etant donne ma position pe~sonnell,e au Tanganyika. 

Je puis repondre a ·ces remarques d~ la faqon suivante: 
' . • 

~ . . . 
Si mes_ souvenira sont exacts, M. Menon a rencontre le-Gouverneur du . ' . . . 

Tanganyika. a maintes ~eprises. Il sait de quelle J)eraonnalite il s'agit • . Je . . . 
lui re~~urne done cette question: S~che.nt quelle personne est le Gouverneur, 

ou pense~t-il vraiment que reside le pouvoir? chez le Gouverneur au Tan$anyika 

ou au Colonial Office britannique? 

Je connais la reponse. Mais, m~me si je ne savais pas exactement ce 

qui se r-asse, connaissant tres bien le Gouverneur1 je sais parfaitement qui 

est investi du pouvoir. 
Dewc eutres sujets ont ate traitee da.ns le cadre des progres politiques 

et constitutionnels. J'en pe.rlerai brievement. 
Premier point: le droit a•association politique. L1Autorite administrante 

et le Gouvernement sont, d' une f'a~on ouverte et :franche d 1 a vis qu 1 11 est 

e~sentiel qu1il y ait des associations politiques dans le Territoire. Tres 
certainement, ils ne s'opposeront jamais, soit par des restrictions, soit par 

tout autre init1atiYe1 au developpement ,harmoniewc des associations politiques. 

Ce n'est pas une declaration profonde, C'est plut6t une evidence. Si vous 

voulez un progres politique et constitutionnel, _!.'Pso facto vous devez avoir une 

organisation politique saine. 
L'Ordonnance sur les societes, dont plusieurs membres du Conseil ont parle1 

aemble interesser lea associations politi.ques, selon ewe, mais tel n1est pas 

toujours le cas. L'Ordonnance couvre tousles tYIJes de societes. Son objet 

n1est pas d1interdire la formation des societes ou de la decourager; il s'agit 

surtout de proteger le public et de veiller ace que les societes continuent 

leurs activites et leurs travaux d1une fe~on qui ne porte pas prejudice au 
maintien de la paix et de icordre. Le Tanganyika n'est pas le seul Territoire 

dans le monde ou, au ntade actuel du developpement, on a. estime qu.1il etait 
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necese"aire· d I avoir cette ga.rant:i.e. Les int"e'ntio~s goJ'ife;nemerttEiie's :peuvent 

~tre m:i.eux connues en se ·fond~tit . sur les actes. ·ce n' e·st , qu I en . quk.tre .... 
occasions,. a ce 'jour, • qu' il . ·y a eu un· refua d' enre~istr~m~nt d tune:. societe. 

• · • . . ' ·. • . . . . . . ·• .. . . •' . 

Si mes souvenirs sont exacts, quatre ce.s ·sur treize 'cent's . OU que.to:rze cents 
"•. • . ,,,.. • . t•' '• ' . ,, . . . t • • : • • • 

Se aont procfuit's • • Dans· les' quatre ea.a precites,· il n 1Y a eu qu'un seul recours. 
• I • • , • • • I ~ • 

Ce 'f ai t iridique' bien que· lee troi's autres grdupemsht·s- se rendaient compte que 

leurs activ1tes n I etaient pas t '.r~s fa;.;orables a !l '~monie de 1 1 organi.sation 

politique et allaient a l'encontre du maintien de 1 1ordre public et du bon 

fonctionnement gouvernemental. 
S1estim~~ po:11° ma part, que cette Ordonnance sur· les soci6tes· contribuera 

a 1 1organieation ' de la societ~ politique, pare~ que, ~i tine societe est ·sa1na, 

fructueuse ; si el l~ a des acti~ite~·confor~os a ia Constitution, le fait que le 

Gouvernement ~ permis son e~~gi~t~ement preal~'ble do~e -: confi~ce. ·a 1 1 opini~n • 

publi que. La population sait que s1 le plan et le manit4eate de ·'i~dite ·societe 
6St accepte, eile ~eut lui doriner son app~:I.. ,; i: i ' 

. • : .... ,. \ ., . . . • •·; ' . . .. . . . . . . 

L' autre question qui r • e·st posee sur 11 as£fociatiori po1itique portai t 
sur 11au'tier1eation °pr6alabi~· a d~nner awe forictionnaire's at"y participer. A part 

le fa.it que 1~ Mission de v1site ··avait f~it 1 1eloge de '·1a' 's:i.tuation et ·a part 

la resolution du Conseil ., de ·1952 et ia recommandation trall~mise a l' Autorite •' 

adminis•trante, qui s• ·y est· ~onfor~e·, la. ··situation a ete 'ravora.'ble. ·Je suis 

done sur un exceJ.ie'nt • t;rrairi. • Mais ce • n' est pas· la seule raison pour laquelle . . . 
,, • · .: '! i : . . . ' '.., ' . . • . / • 

nous avons egi dan~ le sens vou1u par le Conseil. 
. ' . ; , . ' ! .. . .• ·. . .. ~ • 
En r eponse a des questior,.s posees, Je crois,· par l e representant de 'la 

• 1 • • : , • ; ·• ' • I • • • • ' • • • 

Belgique, j 1ai explique que le Gouvernement et le Gouverneur du Tanganyika 

estiment qu'il est necessaire d1avoir une administration de fonctionnaires du 

Tanganyika recrutes dans la population, qu1il s'agisse d1Europeens, d1Asiens . 
ou d1Africains, corps de fonctionnaires qui eoit absolument impartial dans 

1 1 accomplissement de son travail, qui soit irreprochable et au dela de tout 

soup~on, sans liaison aucune avec des partis politiques. 

Dens une Territoir e conune le Tanganyika, 11 est difficile a l'Africain, 

qui n1est pas encore tree au fait de ces questions, de faire la. distinction 

entre le membre d1une association politique et le militant. Il n 1enest pas 

de m~me pour nous. Personnellereent, je n'ai Jame.is ete membre d1une association 
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politi que. Il est tres facile d1accepter un programme en general, d~ souscrire . ' • . 
au fond et de voter pour le .parti dont on est membre9 On vo~t immediaternent 

la diffe~en~e qui ~xiste av~c le militant. Mais, pour 11Africain, c 1est une 

question peu aisee a comprendre. Si l'Africain est membre d''une association, . . , . 
cela signifie pour lui qu'il participe activement a cette assoeiaticn. 

' . 
Ceci dit, je crois que le principe est sage. _Je ne penae pas, d'aille~rs, 

que cette dispo~it~on retarde en. quoi que ce soit le progres pol :i.tique du, 
Territoire. 

Je vous rappelerai les preuves que noua avons faites. En 1950, nous 

avons suivi la carriere de plusieurs fonctionnaires. On s 1etait plaint que les 

Africain~ ne pouvaient pas se joindre aux associations .politiques, qu1 ils 

n' eta i£:nt pas eduques. Or, depuis 19~0, 38 pour 100 des Africains prennent 
. 

part au gouvernemerit; • 60 pour 100 sont libres d1~ se joindre awe associations 
' . 

politiques qui leur plaisent, 

Jene crois pas avoir quoi que ce soit a ajouter sur le progres de 
I 

l 1 administration locale. D1ailleurs, la majorite des membres qu Conseil . . 
ont deja approuve ce systeme et apprecie lea progres qui en sont resultes. . ' . ; 

Dana ce domaine, une qu~stion a ~te posee sur l'Ordonna.nce sur les· chefs. 
Cette Ordonnance ne cree pas une nouvelle classe de che.fs. • Elle trai te ,., , . 
simplement des chefs traditionnels qui, de rnoins en moins, sont des chefs 

hereditaires. Le nombre des chefs elus s~lon '1a volonte de leur peuple 

s'augmente reguli~r.P.ment. Il s 1agissait simplement de· recanoattro la quaiite 
des chefs, qu'ils le soient a t i tre hereditaire ou a la sui te d'elections, tout 

I • l , 

en prenant _des dispositions regissant leurs activites et leur statut. 
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Cettc ordcnna:n~e et o.i t, a~ lon moi, parfo.i tement jud:1,cieuse. Elle .. contr6le, 
. . . 

s i c'est n6cesso.ire, lo. nomination des chefs et . ., si ,leur conduite . .n'es.t pas . . . . 
so.tisfo.iso.J?te, e lle. pre_voi t l es moyens d '.obtepir ~eur dem~~sion. Dons l e s .. 
rogions OU l' on creo.i t dee_ administro.tions municipo.les, i ,l _eto.it nccesso.ire 

d' o.voi r, au debut, l es services de.a chefs pour r emplir certo.i nes fonctions .• 
. ' . . . .. '. 

On pouvµ.i t cro.indre qu ' o.pres. :lq, mise en o.pplico.t i?n de l o., nouvelle r.ef orm~, 
f I ' ' • • • 

les chefs n' o.i ent plus ni st o.tut ni fonctions et que rien ne les protege. 
' . • ! . ' •. . , ., ... . , • • ' • , 

LI ordonno.nce sur l es chefs ne contient p.ucune mo.i.wo.ise intention. Elle ne . 
• : • ♦ • • • : • : , + ~ • • • • • • 

s ignifie pus que l e. Gouvernement.entend prolonger in~oficiment le at o.t ut tribal 
. . ' , . •. • . 

ou l ea pri v_i l eges. des chefs. .J ' estime., o.u contra.ire ., que c • et o.i t l a une excel- . 
. : . . . 

l ente ioitio.tivf' a.dminJstro.tive. 

Cert~ines observo.tions o~t. ete ,p~ose~toes nu 9ujet des fon~t~onno.ires: 
' ' ' • . • • • • • I • • • • h 

Le. politique goµvernemento.le est S:,.e croer une i fonction publ.ique dont l o.. piajorite . . . . ' .. . , . . . . . . 
des me~bres, . en fin de com~t~, . seront des .Africa.ins. ToutefoisJ .je ne vois . 

.. : . : . , . . , ' ·. ' . . . .. . 
a.ucune r o.isoo pour que l ea Asiens qui r esident uu, T~~g~nyi kq n~ contin~eot p~s 

de jo~er uo role dqn$ .. ~' o.9Jllinistra.tion si c'est ai.n~i . qu 'ils .entegde.nt servi,r 
. , , , j t t I ~ o • ♦ • • f • • " 

le Territoire . Le seul cri.tere qui doj.ve con,pt~r . est c~lµi de 1-'_:1.nstruotion. . . . . ' . . 
S 'il y a.vo.it , do.?s l e Tcr~itoire, u~ :Jl~s ~ro.nd nom~re d'Atrico.ina possedunt 

1' instruction nec.esso.ir e , je suis .. oe~o.in qu ~-1:1,y p.urQ.it . dc:wontage d ' Africo.ios 

occupant duns 1 1 o.dm~nis~ro.t~o~ des . po~1E:S. de pl':ls ~n plus 61ev6a.. Le .nivea.u •• 

d 1 instruction co~stitue, j e l e r ~pete , l o. seule condition exig6e . Ainsi que 

j e 1 1 o.i dit o.~ debut , il n' e?Ciste aucun r emede .r o.pide . Ur.\· ento.nt qui .frequente 

l'ecoie. o._besoin, de ~os Jours, d1o.u moiµs qui~ze ,annees, sinon do.v~ntoge, 

pour ter_m.iner ses etudes . .c ' ea~ ;UD :pr.o~essu~ ,i;io.tµrelleme.nt l eot. Mo.is o.u • 

fur et a ~esure q4e. l es Afr~co.ins termineront le~rs ctude&, ceux qui decideront . ' 

d' entrer dans 1 1 o.dministra.tio~ po:urront l e f a.ire, et .. ils se.ront offectes o.ux 
o ' • 0 I 

pastes pc,ur _lesque l s, .i~s sei;ont· quo.ltfius. • ~a.is l..' intention de 1 1 Auteri te 

o.dministro.nte n '.est pas de .d~1iouer. l es cri t ·e.res e:i:ciges • -pour· e'tre o.dmis do.ns 

l' o.dministro.t;ton pour o.ugmez;ter· .;te . n9mbr e· de .ceux qu+ peuvent y · &tre a.dmis, • 

qu' 11 s ' ng~~ae: ~e~: J;\rrico.ills, des: ('.s iens ~u des E~J~opeens. Il est necessaire , 

pour un Territoire sous t ut~lle ,-. d'o.voir une cxcellent e administration et, 

a cette fin, les criterea d' o.dmission doivent e'tre toujours respectes . 
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J 'en viens n10.i'nteno.nt • a lo. question de l 'o.utonomie du Terri to ire. J e 
. . 

crois pouvoir di:1:e que, dons 1' ensemble, lea membres du Conseil de tutelle 

ont o.pprouve ce quf o.va.it ot0 fa.it et qu'ils se soot fclicites des progres 

o.cconiplis. Le repr~sento.nt de l'Union sovietique, toutefois, o esso.y6 de 

minimiser le plo.n de d6veloppernent. En recouro.nt a des co.lculs, il a'est 

efforco de le tourcer en ridicule. Sons doute sea co.lculs eto.ient-ils exacts. 

Jene 1~3 hi pas ~erifi~s. Jene pense pas qu'ils en vo.illent lo. peine, car 

o.ucune conclusion ne ~o.uro.it, a mon scns, etr~ tiree de tels exercices mo.th6ma

tiques. Jc me trouve sans doute, en to.nt que Representt,.~::it special, duns une 

situation unique, car je puis dire que je suis entiererr~nt d'accord ovec le 

repr6sento.nt de l'Union sovietique sur une de ses decl.D.ro.tions. Il o. dit, 

en effet, que so. delegation 6toit peut-€tre moins bien informee des affo.ires 

d'Afrique que lea o.utres. Tout ce qu 111 o. dit po.r lo. suite o. confirme 

l'eKo.ctitude de cette declo.ro.ti6n a lo.quelle, je le repete, je me ro.llie plei

nement. Mois c'est bien lo. seule. 

Ddns 'le domo.ine economiqu~, on o. ego.lemcnt voulu fo.ire croire que l'Autorite 

o.dministroxite retiro.it des benefices importo.nts de sea importo.tions. ·Jene . 
pense pas que cette critique soit justifi0e, Ainsi que l'n dit un membre du 

Conseil - le represento.nt de l 1Austrulie, je croia - le commerce du To.nganyiko. 

est tres diversifio~ Peut-~tre le Royaume-Uni occupe-t-il lo. premiere place 

dons le couro.nt des importations et des exportations du Territoire. Mo.is, 

en fa.it, uo· tiers seulement du commerce exterieur du To.ngonyiko. se fa.it o.vec 

le Royo.ume-Uni. Les o.utres po.ys representent lea deux tiers du volume oommercio.l 

et, po.rmi eux, l'Inde est le plus grru1d io.port~teur. En 1954, le Royaume-Uni 

a. importe du Tanganyika. treize millions de livres sterling de mo.rchandises; 

d'o.utre pa.rt, il a exporte du Tcrritoire des produits represento.nt a peu pres 

la m€me somme. Importatjons et exporto.tions s'equilibrent done, a quelque 
100.000 livres pres. N'est-ce pas la l'imoge d1un commerce porfoitement 

oquilibre? Nul doute que le Royaume-Uni nit boneficie de ces importations, 

do.ns lo. meine mesure que le Tanganyika a tir6 bonefiee de ces exportations. 

En bref, le commerce u 6te a 1 1nvantoge des deux parties. 
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. . · ' 
• ,, I •I l •" ••• • .• ·•, t t O • '•I • •• " • • ... , ,I , , •.,I>••• t• .,:, • ., . • . ... : • , ., ; .. ; I .. , , ,• ~I • •, • ..., .,! ••• 

, :' .Oo o. di~ ego.leriit=nt · que J.o, J;>roduction dµ Ter:ttitoire . 6taiit . de • so~0:nte. a 
, • • i/ t • • t 

O 
' • I 1._ ' , , , , • , I 

quatre ... vingts .'mill~_ons d~ liv:r~s sterling et que ._,le T~n~o.nypt~ .n '·E:~ retirait .. , 
qu 'une fo.ible po.rtie. Il est vrai que la-:produc·bion du ';['~rr;i.toire e~t d~ . .. 

t 1 , t\ d • I • ~ 4 • • , 

plus de,soixante ·millions ;de .livres, · n;o.i~ p3rus de ·iµ. .:mo~~i<$, - pl~sde. 
quo.ro.nte millions ·de liv:res ; .. . e~t.coosti tue~ po.r 9-0~ pro~uits .p.lim~oto.ires 

consommea do.ns le Terri:t,oire. Par• conoequeH~, . c9mm,e c :' e~t l:e co.s tr9p ~oy..vent_. 

lorsqu '-on . o. . recours .vniquef!lent a· 4e~ . s:t~t:f:,st~~UeE/1, lq. ._cooclus~on, . l~ e.n?p~~, 

etai t ·: erronee. : . ~ ,. . i • • • • . ·: . :· , • •, .. :.· 
•• ... I • 

En ce qui concerne l e s produits exporte9 ,,-l~ .T~~~i~oir~ _obt~ent, ~ .. mon:, , . ·: .. . 

sens, des prix '. interJssants •. : .Gra~(~ -~ .l .'o.ide. dµ Gouyex-nenient et des coop~rP,,tives, . ' . ' . . , 
les prod~cteurs · loco.ux commencent .a ·organi s~r eux~m$mes le roo.rche. C'est ,uin~i 

' . .. . ' ~ ' .. . . . . . ' . . , . . , . 
que • le. ·murche. du co.fe est. rao.intep.r,1n.t: · :r.-epr;Ls . par ;:La Coopero.tive UoiOP.,, . D~ns -~ : .·; ,, : ; : 

lo. Province du Lo.c, l e Gouvertlement o. jete lea bo.seff • d'une coopero.tive-.africo.i~e .• 
• • • • : l< • , I ; • • • • f ,• • 

Ce abnt, la des eveoem(:nts : qui·; por'.t.ent t~moign,;,.ge, q.e l£1: ,. 1?ol4~iq1;1:~ _de l. 'A~~~is"." 

tro.tibn• d:o..ns ce domO:in.e. :.•. :.. .:; ,.,:, .1.: .. ,.·,.·., . . :·, :, ;. _: ·, ,-.·; . . -: • • .• 
• • I 

• • :· J 'ai entendu'. avec p.lnis-i~: lee PDifCle,a :· d' p:ppr~cio.t~9~ .<11:li ,?Ot. 1 _ete PfO~~nc~e~, . : 

en ce qui aoncerne. ;le : develo.ppetirent de.s ~~ope_;-ati yes~.. ¥.r;i.i~, 1 dans ~ ce d.oma~~e, , 

11 fuut .. f aire. :preuve1 de.• -prudetice, ,:Cf,;)tlill~ c,'est l;~. c~~ . poµr _to~s J/~s~ p~~jet
1
s , : 

de developpernent· auxquels on D. l 'i~t~ntiot\ ::d:' ~o:tpress~r .. ~es_,;f?-~t?~~t('nes. . . • 

C 'est ainsi· qu '.h.vant d:e cr.ee3:: ,io. !:1,ukombe XfntEsr Cozyoro.tion, . de;s etud~s t:res 

deto.illees et: ,tree · o.pprof'ondd.e p ·ont •·q.il· ~tre en:t~~eprise.~. o.fip de s_•.ento~e~ .. . · .. : . 

de toutea l es ·go.r.nnt:ies ~pns.s.ibles .• : . . : .. . .. • 
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Nous n~ pouvions, la non plus, risqu~r un echcc car, si nous n'avions pas reuss11 
li.:s -populattc:::.s africaince nous auraicnt cnsuite refuse leur cooperation lorsque 

nous aurions propose un proJct du m8-mc genre. 

la mCm~ prudunce est necessaire dans le developpement des cooperatives. 

A et.: stadc de 1 1evolution du Tcrritoire, il est tres important d'organiser 

eoigneus0mcnt toutc etapc nouvelle, afin d'evitor un echec qui1 dans le systbme 

des coo~erativos ou dans lcs projets qui permcttent unc participation directe 

dt:s Africa ins aux entreprises modcrncs de cOJ11D1erce et d ' industrie, compromettrai t 

pour longtcmps' l'enscmblc du programme. 

L~ r~presoncant de l'Inde a egalcmcnt souleve deux autres questions, en . 

s'cxcuaant de l 0s aborder dans son discours, parce · qu'ellea auraient d01 a-t-il 

dit, ~trc preacntecs au cours .de la periode des questions. Neanmoins, puisqu 1il 

l~s a soulevecs, je Vais y r epondre . 

La prcmieru concernait l es diamaot3. Il a declare quc la production etait 

faiblc, en raison soit des influences cxtericures, soit des efforts de certains 

cartels pour garantir des prix eleves. Decla~cr la' production faiblc est proba

blumc~t unc question d'opinion; l cs deux mines de diamants exploiteee au 

Tanganyika fonctionncnt a ploin rendcment; Du moins 11 en etait ainsi avant 

mon depart et j c suppose quc la situation est la m&nc. Aucune influence cxte

ric.:ure ne r cstrcint 1 1 exploi.tation dc.s. nrl,n~s d<; .(4iamants. En c·c· qui conccrne 

l cs prix, aucun cartel n'a affccte la production diSL~anta:l.re c.•.1 Tanganyika en · 

esseyant d~ matntcnir des prix el~ves. Pour> ~ ~anganyika1 l'industrie du 

diaroant ~st tres importantc . Lus habitants du Tcrritoirc pcrqoivent unc bonne 

partic des benefices sous forme du r edcvanccs et de r cv~nus. C' est unc indust~ie 

qui represente unc part importante de notrc r cvunu, et l e gouverne:ment excrcc 

un contr8lc tres Gt rict sur la prospcction et l 1cxploitation des diamants1 pour 

evitcr de nc pas r cccvoir la part qui lui r ~vi ent des benefices r ealises gricc 

a l' cxtraction des diarr.ants. I.a production, evidcmment, varic chaque annee, 

et la mine l.a plus importantc est cxploi tee a fond dopuis 1955 seulement. 
Cepcndant, ~c nc dir~i ~Q3 que la production est faible; n:ais, encore une fois, 

c•~st l a unc qu~stion d'opinion. 
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Lv .. :rcpresontant de l'Indc. a egalClll?~t mentionne l'cxplo_ita~ion .aurift;1:4e, je- . 

nc s~is: paa .. tre.e bic~ ·P01.Q.'quoi. -EQ c:ffct, cettc. in~ust1•:i,c n' a Jyas •ete _tres .. . 

pro:fi table en cortains ond.ro:l.ts du Tanganyika. I.a si tua.tiQn a I ame.l~or~ _ot .. _uno 

nouvelle mine va s' ouyrir. . I.a encore, aucune . restriction, _.aucttn~. _inf'.luqn~c .. 

exteri(mrc qo v1Qnr,.e.nt:.condtt~onner. notrc pr.oduction. 

Ia secondc question, s.oul.evee avai.t _'t,r~it a ·l' immigra~i_on. .~ l'G~res~tant . 

de l' Ind,e ·a qi te . des .statts.t~qu~s ... a.t a . CJ:Cprime ~i.01:1. inquie~uc3:c de co.n~t~;tc:r; q.ue 

183 pcrs.onnqe ava:f,ent ete portecs . cQmmc ~y~nt_ .ir~gre a~ TanganY,ika _d~pu~s . 

. l'Union Sud~fr~c.a:Lne. J)our .. n:a P~.~r.,. _;ta cl};os.e. -'!'l;l . . l 'i o~ po'A' m.'.inquietcr. 

• r 

D'aillours, le r c~res~ntant ·~c l~Inqc ne dit pas que le~ st~tistiques en qu~~tion 
1

. 

nc donncnt. pas .l l;1. raco 0\1 la , .,nationt\llite .d<:; 9qs ilri.miera~ts; s1 l' on exeminait de . ' . .. . • . 

pres cc chiffrc d~ .1.8~,•. j~ -~~ .scraif? pas surpris! dc.:constatcr .qu0 _:l:,a _m~i~ie ~c . 

ces immia;r~nts au. moins ; eta,ien~ dg~ inc;li9ns de l ~.Vnion Sl;,ld-~fricainc :e;t 11On d~s_ 

,, ... 
• ' 

Le rcpresentant ·dc l'lnde ~ dec~re·~ns.~;i:te quc, si l~s leis,. theox:iquem~nt, . .. 
prevoyaiqnt des .. cond:ttipns \..cP ~ntrec . eg~l:es _po~ ~ou~, 11 .~• en etsit pa~ ~in~~ .... . 

dans la pratiqt1~ .. . :r.a, . lu r.~pr.,e~e,n~ant d~ +'I~dc .. ~ t9rt •. ~~ _suffi~ _d'e_tudicr_ l~s . 

chiffrcs . POW.: se . r enru;-e col)lpt~. q~e . !:Ji .p;J.us ,d '.A~~ens. ou d ! Inq.iqns- se . voic.nt rcfu~~r . 
• .. • , . • • t . . . : 

l'autorisation d~ontre:r. ~~ns).c,T~rpitoir.c quc: d.'-.E¥~~1,)eenr:3 1 _c~ n' <::st pas a caus(? 
• • • • ' " ' • • j 

de l uur. race . .. • La. ~0'21.c: cons;l;,der~:tiqn gµi joue. 1::st_ ~~ suiva?~e : cc.:t hommo .. 

travailler~ ... t-j.J., ~:u T~·P.,f?anyil~ d~;;is _1 ! in:\;er$t d'-:\ . ~rri toire :'l S1 nous n' e"t,ione .. . . . , . . .. . . . 

pas prwl<;mts., n9u~. po~riops crl!lif:ldr(! l ~ ch8magc.: pour les Af';ricaips .et .~os Asiens . . .. . . ' . . . . . .. 
• du TQrr.:l·toirc,.:•<lans cc.r~ainus categori(;ls . d'cm,plois~ En cffct1 la populatior:i · . . . . 

asienno et ~;f'r~~!iin.e ?'.a9cro1t. : · Cct tu situat ion affcctc. r,a.1:t i,:- ,.1..1.H~r"'m~~r:t : nr. 
• • • •• • • • • • . • 4 •. 

omployes . de bufc~µY.; ... lee: O\,\vri.ers .~~mi-qu~li!ies! etc •• . Malhcureuscmcnt, cc ne 
• • • # • 

sent pas l os · med9cin_s · d~p1$mes, . µ1 _,l es . mc~br ps- des . professions analogues g,u:I:, 
' . . . .. . .. ' . . 

awe Indos, q.e~ndont a . ven:tr,. au 'Ianganyilt~, mais l9s omployes de commerce et d~. . 
• • ' ' • • I • • • , • 

• .bureau, •. et .· les o_µvrit.::rs s9~11q}1!:!l~f+e~ .. : S~. on7:~c J,c_, ~uto;ri~C? :pas a immigr~r, 
. . 

c'cst que lcur venue irait a l'ancontre dus inte1"8ta rlu habitants du Tcrrito_~;r.e,. 
,, • *•. ' : : ,.: ,, ' 

Quan·!; au.'{ Europecns, la plupart de ceux qui vc\llent a' installer au Tanganyika, 

ii en dehors des fonationnaires du gouvcrncmcnt, ont l' intention de se lancer dans 

le commerce ou l'industric, ox0rccnt d~e professions liberales ou aont des 

tcchnicicna, Et c'cst cc dont le Tanganyika a de plus en plus bescin - non pas 

d'Europecns, mais d~ tuchnicicns, do profeasionnols, d 1hommcs d 1affaires expe

rimcntes. c•ost la l'uniqur~ raison des chiffrcs portes sur lcs atatistiqucs, 
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et c'est une preuve de plus quc l ea statistiques pcuvent conduire a des conclusions 

crronecs, comme l'a dit le rcprescntant de' l'Inde, lorsqu'on n'cst pas en mesure 

de lcs evaluer avec justcsse. 

Enf'in1 le rcprescnta:at de r• Inde s '<.;St plaint que le Gouvcrm:ment du 

Tanganyika ait abroge un reglcment qui conferait a ccrtains un privilege. 

Si une ·jeuue fillc qui. residc de faqon permancnte au Tanganyika· epouse un 

etranger., le mari, de droi t, pcut cntrer dans le Terri toil'·e. A mon a vis, c I es·t 

unc disposition etrangcr, parcc que, en principe1 c'est la femme qui suit .son 
. . 

mari et non. pas le mari qui suit sa femme. Neanmoins, le gouverncmcnt du 

Tanaanyika n'a pas fait d'objections a cette regle jusqu'a ce que des abus tres 

~ vcs en aient ete fai ts dans l' intention d' ecbappcl" au contr81.e de 11 immi- • • 

gration. En effct, lorsqu•un homnc 1nuni d'un visa de visiteur, par exemple, 

ou dent le permis expire, sait qu'il va ~trc deporte par· le Service de 1 1immi

gration1 il epouse au dernicr moment une jeune'fille de 12 ou 16 ans; ou bien 

de jeune_s adolescents epousent des femmes deja a'gees' a se~c fin d I cntrer dens 

le Tcrritoire. Je suis hcureux· de pouvoir dire que ccs cas n' ont pas ete tres 
.. . . . 

nombrcux, mais ils le sont encore trop1 et le gouvernemcnt a decide d'y mettre 

un frein~ comme le fcrait tout gouvcrnemcnt qui sc respccte·, ~t il a supprime 

ce privilege. Lors de la· ·revocation de ce reglement, l' Administration a fai t 

savoir qu' clle examinerait lcs cas vraiment interessants qui lui seraieht soumis. 

Jusqu1a l o date de men depart, le cas ne s 1 etait pas encore produit. Bien • • 

cntendu, on nc cherchc nullcment a cmp~cher un mari de vcnir rcjoindre ·sa f emme 

a,~ Tanganyika; tout ce· quc nous c·xigcons, c I est qu' il sc • confo.rmc a la· legis

lation sur l'imrnigration. En fait, on a annonce officiellument au Tanganyika 
. 

quc, lorsque la nouvelle legislation cntrcra en vigueur cettc arinec, l es lois 

seront redigees de nouveau~ qui prevoicront une sorte d1 excmption pour les 

etrangere maries a des femmes du Tanganyika; le privilege sera reatreint, sans 

etre completement su~~ritno, et .i;;.ous espero!lS ttettre Wl te;rme awe abus seriewc 

qua nous avons constates. 
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0??,: a par~~ . des log~ents .. ·ur'.batn$ et . r':U'€3,UX e-t certaips ont fait allusion· a ; .. 
une cris~_.du logemez:,.t. ,G:r:-~c~ ~.Dieu,.~l n•y_ a :pas, .~u -T~nge,nyika·; de · cr.i,.se: . 

du lo~~~en~; .~l y a,•.!!P 9ertains_ en~oits et pour diverses cat~gories de la 

pppula.'f?ion, ;p~n~ie ~e .. logeme1;1ts, comme d 'aill,eµrs dan$ .. le reste du monde·, maib 

on ne . st1~a~ ~. cl.ire que . le iog~me.n:t . pose ~P. v~~i t~'ble probl~tte· ~- la campagne. • . 

L 'Afri~aiJ?- hab~ te B<?n loge~nt. tr~di t19npel ,.qui convi~nt ,l;i. l:les besoins. Le· . .. · • 

probl~me <;le 1: '.ha.bi tat ne ;se pose _qu~ d~r,i~ lrs v:illes: ~t net?-S nous ·effdrqons de . 

le tr.aiter d'~ne man~~re ~t1ssi sati~f.a;sa~te· .que _pqaijil;>le . .. Le ,gouvernement · 

cons~uit _des ma~s.o.~ et __ lol:le d~s :1?,J?P~•t"~~me~~s .. , . Un -~tablissement no11:veau, dent . 

le but sera d ~accorder des pr@ts a l'~ab~tati est en vo!I ,d~organisation ~t, 
lorsqu'il fonctionnera, .le .probJ.~1!'.!e -,s~r;a _r~s9lu • . Ence qui conc.erne les regions 

rurales et leur, b~en"'.'~tre social, n~us, .s~v_onS: com'bier+ ,tl '-r~ste ll. faire et c-•est 

la :l ':un de nos opjectifs • . No~s essayons ,~ 'agir.; dans une large mesure, par 

1 •en~,e~_s_e, des .. autori_tes ,locales. . Des . pro jets communautair.es ont ~te. ~ta'bli.S, . ~ 

des ·P!.ogra~es :de :fi~an~ement _dress~s; toutes , .c.e'3 i,nitiatii.ves contribuent. a. la 

solution de ces probl~mes. Le.s .foncti9nq~ires· .de district, les chefs d~ dist~i'ct • . 

et leurs _ad_jpints, k to~$ l~s ech~ion~. de. l 'adminis~a.ti·on, s 'occupen~. du -· •· :· 

developpement des communes et y prennent un vif int~r$t. Je!' -p,e crois· pas qu:'il: ~ 

soit n~cessair~- d.'~tab~ir. un: p;Lan d_•ensemble • . ·J~ me .d~mand,e ~n .verit~ si un 
• I 

plan d 'ense~ble ;peut ~tre ~1.a))or~ po~ un T13rri tojre aussi-vaste, p,Ussi. di ver.s: ~ ' '. ·: • • 

On a ~galeme1;r~ parle d~s ~h~timents !!Orporels •. ~l est, je ~rois, ipu~i1e 

de rappeler_,ne :f'fl_:t;-c.e que _pour memoire ,· quelle est l,a po1itique du gouvern~:m,en~: _; 

~ c~. suJ.et, qar: eile ,est -bien CO+\nue, : .Ce-pendant, .:les qbserva:f;ions faite~ 1~1· ; . 

seront t~all!3mises h_ l'Autor~t~ adi~inis~ra~te qui les .etu~era cp~e !~ convient. •. 

, Le . represent~nt du G~atema\a• s/est pr~oqcupe de la !:lituation de_ 1~ presse ,mais • 

non pas , s.i je l 'ai b;len compris ; d~ -la l-.ibert~ 9-e la presse : i). a frJ.i t remarquer • •· 

que, E?elop, +ui,. il-
1
_ s~r:ait b~n 9;'avo:l..r .des_ loi~·. sp~ciales .et m~e des. tribunaux • · •: 

speciaux auxquels- la pres~e t;;erait, .soum:t_-se_. , Il_ e~t certain que le ~ep~senta~t. 

du Guatemala ~s.t ._h!:].bitue h, un sy~t~m~ : jur~Q.ique diff~rent de ce.l,ui qui·, m•~st. 

familier. • -Per~onJ.?.ell:ement, .J~· n •.ai.me: pas les: tribunaux sp~~iaux; j !ait;ne mieux 

des tr:tbµna~ q.evai,,.t lesquf?l~-tous les e-itoyens, quelles ,que soient l~ur . , 
I 

profession,. leµ~, r1:1,ee,. leurs occµpa.t19~s,, aop.t dga.ux .. Pour ma p~rt, je pr~f~re 
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un systeme de justice unique et la notion· de triburiaux spec~aux pour la presse 

est un peu etrang~re ~ l•organisation juridique brita.nniqueo • Une telle idee 

risquerait de ·susciter l 'oppos·ition m~e des premiers· interes·ses, je veux · parler 

de l•Association de la presse imperiale -· c•est ainsi;je crois, q~•elle se nomme -

qui s'interesse beaucoup ~ la condition de la presse dana tousles territoires 

britanniques-. En second iieu, une telle · initiative v.e me paratt guere utile. 

Nos lois sur la diffamation sont bonnes, elles sont equitables · !l. 1 1egard de la 

presse comme ~ l'egard des plaignants eventuels.· Ces loia n'attentent pas~ la 

liberte de la presse, ma1s ·e11es 'servent cependant de garantie centre tous ceux 

qui aeraient tentis d 1abuser ·de cette liberte. 

On a encore ·parle de ' notre politique agraire. Je voudrais re~eter ce qu'a 

declare·a ce sujet le Secretaire ci•Etat ·britannique~ :i'Notre politique 

consiste ~ faire en sorte qti~il :Y ·ait assez de ·terres pour•faire face awe besoins 

des g~rierations futures • • Une ~elle politique repond aux inter@'ts des habitants ' 

de toutes races qui habitent:1e Territoire du :.Tanganyika et peut seule permettre 

l'alienation de terres, dans des conditions· specfa~~s, ·a de nouveaux venus OU en 

vue d•un developpement part:tc'ulier quele Territoire.' ne peut entreprendre sur 

ses propres ressources." 

Je ne crois pas qu 'il soit de l'inter~t bien compris des populations ·du 

Territoire de modifier cette politique' et de ciire que tciute· a:lienation est 

interdi te. . Je n 'a.ime gu~re ci ter des chiffres ma.is, dans le cas present, j 'Y 

suis oblige. Souvenons-nous que•la superficie des terres que' les experts 

qualifient de terres productives non encore cuitivees OU non encore ouvertes a 

la culture est de 43 millions d'acres. Ces terres· ne peuven~ devenir productives 

qu 'au moyen d 'investissements de capi taux, a 1 'exception de's peti ts lots. Cette 

mise en eulture exige ~galement des competences 'ciu •a l ·•heure actuelle on ne trouve 

ehez aucun Africain. :Certes, il serai t avantageux pour. les autochtones qu •une 

partie de ces· terres puisse ~re iivree h l 1expioitation, ce ·qui permettrait de 

divel'opper l 'economie du Territoire qui, ·h s·on tour, permettrai t d •accomplir de • 

nouveaux ·progr~s dans les domaines de 1 'enseignement·; de la tn~decine, comme. s·ur 

le plan politique .. : Il en rt!sulterait done toutes sortes ·d'avantages pour le 

Territoire. La mise en va.leur de ·ces · terre's cr~erait de noU:velles possibilit~s· 

d •emploi, permettrai t de nouveaux.' tre:vaux drirrigation·, renforcerait la lutte • 
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contre la mouche ts~-ts~, etc • Mais la ~~se ,.en oeu~e de tels pro,jet~ n~cess.itl! 

b. la .t'oi~ de~ capi tawc et .tt,es co~p~te~ces techniques;. ~ 1 '.heure actue lle , les; . 
• • • • • • o •' ' t • •' . .. ' • • l f • • 

Africa:l.ns ne poss~dent ni les uns ni les autres .• 
• ♦ • ♦ ♦ • • • • I ♦ / • 

Des suggestions ont ~ealement ~t~ formulees h propos de l 1enregiatrem~~t a 
entreprendre d,.es terr~s. soµmi$eS : a_µx. lQis c~µ.tt.?,m.i~res.; certains ont d~c~are . • . 

• • . I • • • • • • . • • ' • 1 I , • 

qu 'il 90.nviendl•~it de modifie>; pl1:1-sieurs .des dispo$i t;tons r~gissant cette rµe.ti~re,. t 
• • • • • . • • • • • ~ ♦ ... ' • • • • • • • • 

J 1~;L ,d~j b. f .ai·t connaitre . pr~c~de.111tJ1ent m~s vues- :pe;rsonnelles. a. ce sujet • . La 
. . . . . . . ... . . . . ' . 

Comm~s.s~on ~oyale , .. ~ns son rap,~Qr.t, .~ .. f_9,:mul~. des . r~co~~ndations sur ces : . 

question~. 
1 
et_ i 1.: c.onvient par ~on.~~que~t d '~ tt~ndl;-': q.ue 1.~; gQllV~r.nement et 

l •Auto;r;-i t~ admiH,!.strante aient. r~~du pub+ique.s .. le.ijrS ,wes sur :i.e r,apport de la . ' . . : ' ' .'. . . . ' . . . ~· , . . . . . •. .. . ' . , 
Commission royal.e pour poµvoir .ut_ilem.ent .. dis.cuter de ce.t'\;e question. 

, • , 1 ' , . • . ,_ > , • 1 • • , , • •· , , . , , •, 

~ ~aujx-~s critiques .q~t :~t~ .,~Hf~,:-_;;m~.e~. b. ~:P:r?~,o~ 4':1 ;r~g~me .. des .bau.x de . 

99 ans. L.~ ~ur~e -~e . la p~rt8d~ :_ d)~c~yp~~!!?~ 4~~•·;~ert.es ;n•~r,t en rt!alite qu~une 

question de pra tique. Nous ne voulons pas refuser des terres h celui q1:,1i est . 

pr@t b. en corr.mencer 1 1exploitation .... ,.,,GeJ.les .. que .. nou.a a;J,;i.t!~ons sont des tei;re!=J 
• I ~ . • • .. : I. . . t • . • • , . ~. ; • • • •. • • I ,. 

oh des ~i~q~~s s~rie~~ s~a.t~~~P.~~t '. ~ ~o~~e- ten~ative _d•~~~loitation, des ~er~~s 
qui ne comm~ncer~nt a ,.do~ner Q.es revenu~ 4U;~au. bout .de_ cinq,_ six ans ou ~e .. .... 

davan,tag~... . ! . . . . ' .., ! 
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Les membres du Conseil prefereraient-ils une pertode de 33 anr, poui~ des 

operations de cette nature? J 1•ai souvent entendu dire que nul n t accepterait les 

risques de ces operations, si les terres n•o-caient c6dees que pour ·une pJriode 

de 33 ans~ 
J 1en arrive maintenant aux deux dernieres questions: la medecine et 

1 •·enseignement • Il n I est point besoin pour moi J je pense, de parler des progres 
accomplis dans le domaine de la medecine, Ce qui est essential, c 1est la formation 

de personnel l.ocal, d t Africains, d I Asiens, ou d.e representants d 1une autre r·ace. 

Bien entendu, la majorite des mernbres· de ce personnel sera constituee par des 
Africains. Si nous pouvons disposer de plus de medecins, de plus' d 1:lnfirmie:res 

et de plus d'assistants, nous pourrons evidemment developper les services 
m~dicaux. Malbeureusement, cette ·eunelioration depend, coi:nme d'ailleurs tous 1.es 

autres progres, de 1 1enseignement dtune pa~t; ~t de la situation financiere • 

d. 1 av.tre part• 

Pour ce qui est de 1 1 enseignemetit, un nouveau plan quinquennal. a ete prepare• 

Je prevois, comme le representent de l 1tJNESCo et eertains membres du Cons~il, 
que dans ee plan l' accent sera mia ·sur le doveloppement • de 1·• enseignement 

secondaire puis, selon 1ietat des finl':3.nces, s~r les autres formes de l*enseisn~ment. 

Ce qu111 faut, tout d'abord, oiest elever les niveaUx. En effet, c'est parce que, 
d1une faqon generale, les niveaux etaient assez bas que nous n'avons pas pu 
atteindre les objectifs que nous nous etions fixes dans le domaine de 11ensei

gnement secondaire; c'est pour cette mgme raison que nous ne pouvons pas envoyer 
un nombre suffisant d 1etudianta dans les universites en dehors du Territoire ear, 

pour Stre admis, les candidats doivent remplir certaines conditions. 
Le systeme scolaire a fait egalement 11objet de critiques; on a surtout 

releve la question raciale. Toutefois, en raison de la situation actuelle, l~s 
conditions relatives aux questions de race ne peuvent etre modifiees, Dana les 
ecoles elemeotaires, il est souhaitable d'instruire les enfants dans leur langue 
matetnelle. Certains representants au Conseil de tutelle nous ont demande pourquoi 

on ne pouvait pas melanger les diverses races. A cette question, je l4el;)l>nds par 
une autre question: pourquoi melanger les races? En effet, si 1 9on adoptait cette 

solution, les depenses aeraient accrues et le progres general du Territoire serait 

entrave, alors que les avantages seraient negligeables. C'est la la premier~ 

raison. 
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Une deuxieme .raison· pour ne pas e.voir· rer.:our.s a cette solution•, . c.~est· le,.:. 

situation ·f'inanc·iere •. ·•.;p. y a la un probleme·. tres .eerieux .que ,J.es membres du 

Conseil ne comprennent peut~itre. pas tres bien.. • Les Europeens ·acqu:Lttent ·' , 

eux-m~mea· leur. droit d 1 inscription aans ies ecoles et· p~ent,. en 1outre1 un intp8t 

d 1enseignement. Les 1 Asi ens .. acquittent auss.i des droits 1 mais les ·Africains - sent 

presque completement exoneres de tous frais. Ce n•est que recemment qu'on a fixe • 

d.es droits de scolarite pour les ecoles, et ces droits sont pratiquement nominaux. 
Par exemple, 'pour' un internrlt, le droit de scolarite' s•eieve a. -280 ;shillings par an, . . 
ce qui est· insignifiant. 

• I • . • , • , • . • , j • • l . . 

S1il falls.it prevoir des · ecoles mixtes, je ne· voia :pas' comment on pourra.it 

resoudre 'ce p~oblem~' ?inancier, a moins· d1a~o!r recours a des mes~res discriini
ne.tol.res en f'aveur de·s· Af.ric~.1ns·. er';- toute · discrimination· repugn~ a la popu.;· · 

lation du Tanganyilta c'omme ·au gou~erhefuerit 'qui-''cher~he~ da'ns tous les ·aoinaines, 
a elimine'r toute pratique. d.i~-c'rimitfQto:tr·e. ··Par bons6qu'ent·, · Je' ne pense p~s que 
le gouverneinent soi t dispos'e a. ac·cepter . :"le telles meEfur es. • Toutef'ois, la · poli-

• • • • • • • I • • ' • , • • • .... .. • • • + ~ l . ... • . I 

t'ique ae· l '~dJnini·stration est · de tendre .. a' l "ecole un"ique pour tous i mais Je pense • 
• • • • • ; • • • • I ' ' • • • • • • ' • ,. ' • • • I ' . • • ' . • • 

que la. meilleure fagon • d' about ir au ·i•esul tat 1 •• ce • n' es t ' pa's de ·commencer par • le 

niveau le plus bas, mais au aontraire par le niveau le plu8 eleve. 
Dans le domaine de 1 1ense1gnement technique, les critiques qui ont ~te fa.ites 

par certains membres du Conseil etaient justifiees peut-etre en raison de la 
situation actuelle. N6oomo1ns, nos plans prevoient un programme elargi pour la. 

formation technique et ce, dans un avenir vrJvisible. Un grand progres dans ce 

domaine pourra ~trP. realise lorsque fonctionnera l 1Instit ut technique de 

·.oar es-Sa.laam. 

Pour ce qui est des etablissements d1enseignement auperieur, nos intentions 
sont connues. Nous avons cree un fends; toutef'ois la fonne de cette future 

institution n 1est PRS encore definie. On pourrBit, certes, instit uer 1 1an 

prochain des cours univers:ttaires au Tangalcyika; me.is s1 on mettait cette idee 
a. execution a une date auss:i. ra.pproch6e, nous n•aurions pas un nomb2.•e d.' etudiants 

suffisamment prepares. Toutefois, je puis assurer les membres du Conseil que, 
lorsque le besoin d 1une univarsite ou d 1un etablissement superieur se fera sentir, 

nous n1hesiterons pas a en creer un, mais nous prevoyons que cette institution 

sera de o~ra.cte~a technique plut8t qu'universitaire. 
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Pour conc1ure, je tiens a remercier les membres du Conseil qui ·ont bien 
voulu nous faire des suggestions et des critiques qui ne manqueront pas d'etre bien 
accueillies P,f.U'· le gouvernement du Tanganyika qui lea etudiera attentivement. 
Je tiens egale~ent a remercier toutes les delegations· pour la courtoisie avec 
laquelle elles m'ont pose des. questions ainst·que pour les eloges don~ j 1ai ete 
l 1objet. 

M, DOflSINV~ (Haiti) : Je. de:vrais me.rquer la journee d'hier d'une 
pierre noire. En effet, j I ai ete surpris en ecoutant la declaration du repre

sentant . du Roya,~~-f-!ni. J 1a1 ete reellement surpris,. par~e que j~ me suis 
demande cQmment le ~epresentant du Roy~ume-Uni pcuvait interpreter ainsi mon 

. . . • . 
intervention d*hier matin, Ma langue m~ternelle, vous l,e. sa.vez, est le franqais. 

• . ' • • t • ' •• 

Ce n'est q~e cet apres-midi que j'a.i pu me procurer le texte .du proces-verQal de . . . . 
la seance d'hier matin. J'r ai releve tout de suite quelque~ lege~es variantes 

I •• ♦ • • 

dans le ·cexte frouQ~is, ma.is j • ai conserye ipon . c:ton.nement. Mon coll0gue de • . . . 
J.'Auatra~ie m' .a al~rs ~ao~e o<;>n text~, :J,.~ ,texte. anglais, .et j'ni compris pourqtitoi le 
representant britannique a d\l faire 11obser.vation q~'il a faite au sujet de mon • 

·, • • • ' f • ~ ! ' 

intervention. 
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J~_dois dir.e que lea cr~tiques, ~es .o~eervations gu'il a fa+tes ne ee 

rapportaimt p~s ~u ~e~te frangais demon. intervention. 

representants parlant diveraes langues, . Je .ne suis pas ' . . 

Nous sommes ici des.· . . 
un mattre de la langu~ 

angla1.se. J 1:t,gnorais ~01:1a le text-3 ansle .. ~s, tel qu•il:. f igure da·ns le 

compte l"endu communiqtle a\Mx delogationa de langue angla:1:se (T/Fv.679), 1 G~~c~ • . . - . . . 

a 1 1 oblige_ance de m<;>n . co13=-egue_. de 1 1 Au~_t;ralie,. . j '.ai pu Jeter un coup . d 'o~~l • sur 

le tex~e . anglais. J' l;li ete. sur:pris de ce q~ Yon m 1 ~ fai t dire. Nous ayo11~ de~ • 

inte~prates qµi.no~s re~dent de signales servi~ea. · Sans eux, : il ne s~ra~t .pas . . . . . . . ,. . . 
possible de trevaille.r 1 de se cumprendre.. Je ne: ·desire pas les accus~r, . en . . . . 
l' occurrence. ~-:ai s je dois regretter que l 1interpretati0l; simultanee, sur l~q_4elle 

on a'est ~as~ pour .~t~blir le c?mpte r.endu, ait .ete tellement e~ronee~. ~n effet, 

il y a tr~is .o.u. quatre poiQts _que je .rele.~~- d.1emblee. Je. ne sais .pas· si- c-e sont 

ces points qui avaieot arr@te le r~presentant .du. Rayaume~Uni • . · 
\ • ♦ • • • • • 

A la page 7 d~ te.xte -anglaia.1 on .~e fait dire ~ee:i: . 
• • • t • • I ., • • 

"The Adm:lnis"jjration has . J)ointed out. ;q.µi;te it"ightly that the liberalism of . . . . .' . ' . . . . . . , . . . . . . . . 
.the Ad~i?~stering _,A\lthorj.ty is· functi~n~g inye~~~iY, or ra_t~~r, i~ has, · • . 

. often. l;>een said . that the J.1be:r.a).1,.em of the poli.cy of th~. Adminiatrat:l.on i13: . . ·. . . . . . ,. . . •. . ' • 

. , . inver~~ly P~OPOfti◊n8:t~ to ~~e ._::Pfea~nce _,;,f _. ~orei;gn s~ttlers • ." .. 

Ce n,'est ;pas __ ·exa~te_w.ept -~-~ . q_ue j!ai d.+t~ On ~e. fait .. pr~te~.a l.'AutQrite. adminis_-. . •. . . . . . . . . 
trante une d~claration gu~_, dans_ i~ .te~.(:;! fr£\n~ais ,. je. ne . l~i ai - jamais pi;etee •. 

Le texte fran~a+s . se lit ccnm1e _suit .,: . ' ' . • 

. ."L'observation n' est pas de moi; mais ~n .a dit, , cert.ainement avec . . • . . . .. .. . .. . 
justesse, gue le lip~ralisme de lJAutorite .administ rante .etait en fonctio~ . 

It • • • • • • • , • • • • • ' , • 

_inver~e de 1 1 i.mportan~e de. la pl_'esence. du. _.q.olon. dens un terri to ire donne" .• . . 
. . . . ' . ' ,. . . . . . 

On v91t imi7,ledi~tement 1~ dif~erenc~ entre 1~ tex.te anglais et le text~. fran~ais. . .. . . . . . . . 
_Je relev_e enqo~e ,dans .le texte ani:\,.a:ts (Fage . 8-10, '.dernier paragrap};).e) : . ' . . . . . . . 

"In tl;le _caee of T.anBanyika, _one ~an:.f~~r . that ~~e : policr, fol~owed 

is a _deliber.~te one. to procrastin_~t~ and . which leaves unao.lved, for ~11 too 

long a time, the problem as to when the African element will .gain supremacy., . . . 
. I~ the ~egisla~~v~ _Coun~il tAe p~~i~Y of _represen~atiqn is a bad mask for · 

the fac.t .that the ahare cf ~he Ju'ri.can is a -_poor on~ .. 11 
., . . . . .. . . 

Je me reporte a1:1 texte fran~ais et je lis .ceci : . .. •. 
0 £ I • • , I •• 

."_Dens. le cas du Tanganyika,. on pe,ut r~dq14~er ~u.~ la politi~µe suivie 

soi t une :poli tiq~e deliber_ee de pr.o~+astin~tion qui laisse . trop a,ouvent Aens 
.• 
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reponse aatisfaisante la question de savoir quan:i l'element africain aura la 

preponderance, Au Conseil legislatif, la parite de la representation cache 

mal le fait que, compte ·tenu des groupes representes1 la part faite a 
11Ai'ricain est derisoire." (Pages 8 et·9/lo). 

i-;a premiere observation porte, selon une indication que m' a donnee mon collegue 

de 1 1 Auatralie, sur le mot '1procrastir.ate" • Il aemble qu 'en anglais ce ·mot aoit 

tres pejorat:Lf. Dans le texte franQais, le m6t ''procrastination" comporte 

certainement un element critique, maia ·sans aucun doute pas dans le sens que, 

peut-~tre, la lansue anglaise lui ·attribue. Il suffit de rapprocher ce texte de 

ce gue je disais, au debut demon intervention, apropos de l'application ·de 

l 'Article 76 de la Charte : · 

"•••· on peut difficilement reconcilier 1 1interpretation genereuse 

de l 'esprit de la Charte par 1 1 ap.plication mesuree qui en est fai te au 

Tanganyika relativement a l'autochtone." (page 7, troisieme paragraphe). 

1-!on texte signifie done gue j 1interprete, pour ma part, genereusement l'esprit 

de la Charte et gu 'a mon a vis l r Auteri te administrante en f ·a1 t une application 

mesuree. Cela signifie que nous ne eommes peut-$tre pas d 1accord · sur la marche: 

a suivre en l'oecurrence; mais 1 • si le mot "procrastinate" a un sens pejoratif1 je 

ne pense pas qu 1apres cette explication le representant de l'Autorite administrante 

continue a croire gue nous avions voulu auggerer quelque mauvaise foi de la part 

de la·Puissance administrante. Nous ne son:mes certainement pas d'accord sur bien 

des chases, et je crois l'avoir deja exprime depuis de nombreuses annees, soit 

a l 1Assemblee generale1 soit au Conaeil de tutelle. :rais je me suis toujoura 

evertue, dans mes observations et dans mes critiques, a employer le mot le plus 

juste·:, le mot qui n' off ense pas j parce que je ne crois pas a la vertu de 1 'of:.t"ense, 

de 1,i oi'fense gratui te. J I appartiens a un peti t pays, qui • est aussi tr~s sensible 

aux critiques et aux observations et je pense, comme le representant de 1 1Autorite 

administrante, qu'une critique outranciere peutrblesser .et je ne penae pas qµe 1 

dans ce ca.s, on ·puisse suppcser que j'aie, intentionnellement, voulu blesser 

l'Autorite administrante: 

Il y a encore une expression, dans le texte anglais ·(page a:10, avant-derniere 

ligne), qui meriterait peut-~tre d •~tre revue. Qtiand je dis-": ·" ••• la parite de 

la representation cache ma.l le fait.~.", on traduit par : ''.,.the parity of 

representation is a bad mask for ••• 11
• Peut-~tre l'expression anglaise ri'est-elle 

pas appropriee. Mais encore une fois, · je m'exprime en franqais et je ne suis pas 

un maitre de la langue anglaise. 
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,, . 
Je voudl•ais formuler l;lPe autre observation, a propos de 1 'i.ntervention du 

repreat::?ntnr.t specia~,_ _cet apres-t11.di m&m~11 Lereprenent~nt opecial a dit en 

substance i un d6le~ue a deqlare gu'il n 1y avait. aucun representant autochto~~ au . . 
Conseil executif, alors q1.1e j 'avais indiqt.le gu ~ il y .en a deux. 

•. . Je me : repor.te au texte i'.ranqais , de .. mon interve11tion et je lis : 

uAu Conseil executif, il ne se trouve encore qu'un seul element 
, , ' ' 

autochtone" (Page 9/10)0 

IJ. y a sans dou·::;e , de ma part, ur.e erreur de nor.ibre; j 'aurais du d.ire : deux 

represcntm:rt;s autochto:.12s., i-ieis le texte anclr-do me fai t dire : 

''There is no·t a. sinGle native rep:!:'asentati ve in the Executive Council." 

(Page 11, fr.eniere liGne). 

Jene r:;ense pas devoir poursuivre plus loin l 1analyse de ce texteo Je 

demar.dcrai simplement gue le Secreturiut tienne ccmpte de ces observations, 

qt1e j 'ai tcm~ o. f a:I.re consigner au conpte rendu, afin que le texte anGlais reflete 

ce que, dar.s n:on f'r~ng~is, j 'ai voulu clire et quj,, certainement, ne contenai t 

nulle intentlon d 1offenser le representant du Royaume-Uni. 

C:h· Alan 'B'J8I1S (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1 anGlais) : Je suis .. --.. .... -- -----~.--
reconnaissan~~ envcrs le repres.entant d lHai'.ti :r;:our ce qu I il vient de dire. Il 

semble qu'1.l se ooit produit quelque confusion, lors de l'interpretatione Il me 

pardonnera certainement de m1&tre forme une f ausse impres~ion, en 1 1ecoutant a 
travers 1 1interpretation en anglais, et de m'@tre montre surpris des paroles gue 

je lui ettrib,.lais. J'avais ete conf5.rme dans cette pensee par la loc'l:ure du compte 

rendu anglais, ce matin. Le repreaentant d 1Huiti a tire du compte rendu les 

citations en question, de sorte que je n 1ai pas besoin de le faire. J'avoue que 

j'aveds ete surpris de lire, au haut de la page 11 du compte rendu anelais, qu 1il 

n 'Y avai t aucun represen·cant autochtone au Conseil executif a 

M~-:i.\J peut-@tre le paragraphe qui m t avai t le plus surpris est-il celui dont 

le rep1·esentant d'Haiti a donne lecture dans chacune des deux langues et qui, dans 

le compte rendu anglais, se lisait comine suit: 

"In the case o:' Tanganyika, one can fear that the ]:olicy followed is a 

deliberate one to procrastinate and ·which leaves unsolved, for all too long 

a time, the problem as to when the African element will gain aupremacy. In 

the legislative Council the parity of representation is a bad mask for the 

fact that the share of the African is a poor one." 
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J'ai d6ja releve l 1exp:ression "procrastinate". J'ajoute qu 1en anglais l'expression 

"bad mask" eat peu flatteuse. Sn e):pl·imant ma surprise, j 'avaio eu soj.n de 

aouliGner qu 'elle 6tai t d t autant plus grande que le reprusentant d 'Ha~ti 1~ous avait 

he.bi tu,.~ 11 l' ._;l:,,jc,r,t.~.vite dt•i aeG interventions. Je auia extr@mement aise d 'avoir 

entondu sea c:qllications. Le malentendu se trouve di~sipe, je presume que l'erreur 

d 1intervr6tation sera rectifiee et que l'omitie qui me lie au representant d'Uatti 

n'en sera pas affectee. 
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H! ... .r.~.iiQ.llFJ.Q. (France) : Je me permets d' intervenir• :parce que le prol;>J.eme 

vient d'@tre pose, par le repr~sentant cl'Haiti, des difficulte~ de traduction, 

des di.ffi<.mltes de passage d' une lana,ue a 1 1 autre. Il a rendu . hqm~uage e.ux 

interpr~tes et aux traducteurs et je st1.ts heureux de m' associer a cet .hommage. 

Ma.is :1.1 est inconteBtable qu1une des ,Jifficultus auxquelles nous nous h~urtons 

au cours ue nos · de"ua.ts tient ace que nous ne parlc':l.s pa~ tous la m~me langue. 

Je nois dir~ que la tliffieulte -est tr~s grande dans . le c.aa devant leq~el .noua 

nous trouvons ~intenan:'~, . a,~ ;fai t que la langue. frangaise .- qui_ a des .:lefa.uts 

d I aillcurs - a une quali_te que. bien peu d I u~tres . langues poss0dep,t. Je do:i.a 

souliener, a..· ·ce pr9?os., g_ue le repr6sentant <l 'Haiti manie la langue :franqaise . . . . ' . 
- qul est sa langue materr..elle - '.3-vec ~eaucoup c1 '6l6ge.r•c'~ r-!t, de 'J?U:'et~ ci.. 

c~_c,i ~ccuse iPa~lleurA le fa.it que le fra.nqais qu'on parle en Haiti a conserve 
' ' 

peut-etr~ wie :purete qu I il a perd1,1e en -partie E:ll Fl·anc(: c•:immrJ en Belgique, ~t je 

pense qua la rep.resentant de la Belgique s~ra d' acc~rd avec moi sur c~ point. 

Il est incontestable que le fra~qa.i~ - ·~t p~rti~ulierem~nt ·1.e' fr~ngais qu' on . 

parle, en lie.t·~i - 13. unP. pos.s:!.bil;I.t0 d' e:x.primer des nuances· qu I ont ' bien peu de 
' . . • ' ' : . . . . ' . . . . 

laneues, qt:.e. possodent, a un degre moindre dfaille\.:i_rs, les autre·s langu13's le.tines 
I • ·: • • ' , . . • , • . • . 

.. et ;je m 1 en excuse au.pros de mes coliegues du Guatemala et de l' Italie. - mais • 
. . • ' . ; . . • . . ' . ' . 

que ne posso.:e pas, evidemment. ,_ et je m I en ·excuse aupr0s· de' mes collegues· 

de lanc;ue anglaise - l'anglais; ·qui · a. d:1 autres qualit6s et,~0J.;au,1nent, des 

possibilites pratiq~es que' n'9:.pas la l~gue ' frangaiae, ma.is pas ce sens des 

nuances. 
. . 

Je voulriis ·simplement faire ces obs·ervations pour arriver a ma conclusion 
. ' 

qui cons'istera a regret·ter que la. langue frange.is~ ne soit :Plus, comme elle etait 

autrefois, la langue diplomatique unique. 

l-1. COHEN ( Sous-SecretaiI'e charge du Departement • de • 1a tutelle.). (inter. ... 
.......... ~--.i-r•---

pr6ta t ion de J.'anglais) : J 1ai · ecoute attentivement ·lea ~bservations ~ui, viennent 

d'etre faites concernant les comptes · rendus stenograpbiques tires des 

interpt-eta.tions • simultanees ·donnees en . ca.bine, dans cette salle, ·pendan'G que 

J)arle l' orateur. Ces comptes rendus stenog-raphi-ques ont pour objet d I aider. les 

membres du Conseil. Il ne s'agit pas la des ·comptes rendus off'iciels des seances 

du Conseil. En prenant un peu :plus de temps, et se servant des enregistrements 

sonores des discours originaux, les redacteurs de seances 6tablissent un compte 

rendu analytique q~i est diatribue aux membres du Conseil et auquel ils peuvent 
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apporter toutes les corrections qu'ils desirent. Lorsque les corrections sont 

faites, le compte rendu analytique devient le compte rendu officiel de la· seance . 

Nous avons pris note des observations qui ont ete faites et le Secretariat 

fera le necessaire pour que les erreurs ~ui viennent d'etre signalees soient 

corrigoes. 

Je voudrois attirer l'attention du Conseil sur u.ne question d1une toute 

autre nature. Recemment revenu d 1un voyage en Asiedu Sud-Est et da.ns le 

Pr;.cifique du Sud, le Secretaire general a declare que , parmi les renseignements 

les plus i r:teressants et les impressions les plus marquantes qu 1 il a 

rapportes de son vo~rage, il doit citer ceux qu1.il a rotl:teo de sa v:ls:i.tc de 

certains des projets de developpement communs dans les r egi ons economiquement 

moins 1eveloppees de cette partie du monde. Il estime que, le Conseil de tutelle 

s'occup nt de nombre de territoires aussi peu developpes, il pourrait ~tre 

utile · de lui trans1nettre les impressions et les renseignements dent le 

Secretariat Jispose deja . 

J' e.i infor)nr:; le President du de sir du Secretaire general. Il a Jte tres 

agr6ablement surpris par le fait que , hier, le representant de l'Inde , 

M. Krishna Menon, a indique qu' il pourrait ~tre utile pour le Departement des 

affa.ires .§conomiques de mettre a la disposition du Conseil les documents et 

les experts dans ce dornaine du dJveloppernent econom.ique. 

Le Se~retaire gener al sera trus heureux, Monsieur le Pr6si<lent, de venir, 

avec votre assentiment, ace Conseil, la se~aine prochai ne, afin d'exprimer 

quelqucs-ur.e:s tle ses idees aux membres de cet organe qui est l'un des principaux 

des Nations Unies . 

Constitution du Comite de redacti on 

!.:!:....!'RESIDE!li'T ( interpretation de 1 t anelais) : Je voudrais demander au 

Sous-Secrete.ire de bien vouloir assurer le Secretaire general que nous sommes 

toujours tres heureux de sa presence au sein de ce Conseil . Nous entendrons 

avec plaisir la declaration qu'il vouQra bien nous faire. 
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Avec la declaration 9u ;r_epr~.seri,tfl.?t .. ~pecta:I;., -~ous. e;n avons. term~IJ:~ a,ye_c;: .. 

la discussion aenerale sur le Tanganyika. Conformement a la pratique etablie, 
I 

il nous fr.ut maintenant creer un comite de redaction sur ce Territoire. Je 

sugeere que ce 'Comit~ soit,com:pose des repr~seri.ta.nts de.le. Birmo.nie, de l'Inde, 
,' . . . . . . 

de la Nouvelle-~eland~ et ·des Etats-Unis d'Amcriqueu S'il n'y a pas d'objection, 
il en sera ·ainsi decide. 

Il en eat ainsi decide. --......... --~ 

!_.,_~~~~n-13e~,1~~~p1·esento.nt special pour .le T!~_g_any~ka sous admi,BJ.stration 
britanniq·ue, ~e retire. -----------.--... , ......... 



Lo. s6cnce, s~spendue al?, h. 55, est reprise a 16 h~ 20. 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE C.AMEROUN SOUS ACMINISTRATION BRITANNIQUE (T/L. 639) : 

o.) .RAPPORT ANNUEL DE L 'AUTO RITE ADMINISTP.ANTE POUR L I AN NEE 19 54 ( T / 1208, 
1222 et 1225 )· LPoi-nt 3 c) de l~'ordre • du joui/ (£3ui~~) • 

b) PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT AU P .ARAGRAPHE 2· DE Lt AR'I'ICLE 85 DU 
REGLEiilENrri INTERIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE (T/PET.4/L.l et. Add.1, ? et 3) 

c) 

/joint 4 de 1 1 ordre du joui] (~u.!!£) • 

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES DA]JS _ LES TERRITOlRES 
SOUS TUTELLE DU CAMIIBOUN SOUS ArMIIUSTRP..TION BRITANNIQUE ET DU CAMEROUN 
SOUS .AJl.iI UISTRATION FRANCAISE (J.955) (T/1226 et 1234) /foint· 6 o.) de 
l' ordre du joui] (2,~,1~) 

~ l' iny!t.£.tion du Pr_~~~.:.. M. G~,2_bon!3 , Repre~.en+,o.:::it .ePj.£!~1 du_£umeroun 

sous o.syninist.,E:,_tJ.on bri to.n~i:c:ue_, E'-°~l},g. plo.ce a lo. tnble d'L.Q9~ll• 

M, GE~IG (Etnts-Unis d 1Amorique) (interpr6tution de l'onglais) : ---
J e voudro.is poser une au dcux questions relatives au probleme eternel des credits 

et, notomment, des crudits a accorder aux petits corr.merqants et o.ux petits 

exploito.nts ogr icoles . Nous nous demondons sides plans nouveaux ont cte 
~la.borGs acct ogo.rd, en porticulier, si les nouvelles soci6t6s cooperatives 

oe pourro.ient po.s, do.ns certains cas, servir d'intermodiaires pour accorder 

de petits prets o.ux ogriculteurs et a.ux commerqonts. 

!h..Q ~..§. (Repr6sento.nt special) ( interprota.tion de 1 1 o.nglo.is) 

Des plo.ns existent pour l'octroi de cr6dits a.ux petits exploito.nts o.gricoles . 

En cc qui ccncerne l es aocietcs cooperatives, la politique du Territoire 

n'est pas de les utiliser en to.nt que source de ~redits po.rce que l 1exp6rience 

o. montro que si on le fa.it, il y a une tendance a o.ffo.iblir lo. vo.leur de ces 

societls en ta.nt qu'instruments de production. Nous pensons que lo. priricipo.le 

source de cr6dits doit ~tre constituee par le nouveau §.i>,!;!~hern ~£2£_n~5:giono.l 

E!£duction Development Boo.rd, qui est d6ja enregistr6 et qui o. commenco ses 

activites irJmediatement o.vant moo depart du Territoire. Le personnel de cet 

orgunisme vcnuit d'etre choisi. Les fonds o.vaient duja et6 o.ttribuos po.r le 

Southern Comcroons Marketing Board et des ressources supplemento.ir~s devo.ient -~-~ 
provenir des foods allouos au Cameroun moridiono.l et qui sont o.ctuellement detenus 
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po.r 1 1Eo.stcrn Rei:i:iono.l Develo-pm~nt Corporation. C'est conformcment a une recom-"-· ... ,.,..,_ •= .. ..,,._.,.....,. .... ~ 

mo.ndo.tion de lo. Mission cle 10. -Bo.nqne ·interno.tiono.ie que nous o.vons q.0,c_ido de 

fondre l'orgo.nisme s'occupo.nt des prets rivec celui cho.rg6 des ques~ions g6n6ro.les 

de production et de d<Sveloppement. · 
. • • I 

• • Mo. GE~UG (Eto.ts-U.ois d 'Amcrique) ( interpr6tction de l' o.nglo.is )' : 
-----=--... ,....-~ . 

Je voudro.is poser une question rei~tive ·a une d~c'io.~o.tion c~ntenue dons le , 
: . 

·. . . . . . . ~ , , , 
rapport de lo. Mission de v~site et selon lo.quelle des pourpo.i~lers ont ~to entomos 

o.vec une . in~ort~~te choc~lo.terie ~glaisc·· o.u . sujet de 1 'e:x:ploit0:tion d 'une . plan

tation cl.e· po.co.eyers do.ns J.~ rogion' d~ Kumbo. 'trils?-~.:..Jl!..-~:o ." Ou en ·, so~t . o.ctuel

lcr.1ent cea p,:,urparlers et quelle est lo. no.ture de l 1op6ro.tion? 

M.. GIBBONS (Reprusento.nt spocio.1) (interpretation de l 'o.nglais) : 
-_ ~~-a .... ~.--ia , • • • • •• • , , . • ~ . • . • 

Lorsquc j 1o.iquitt6 le Territoire, jt'o.i eu l'impression que tout ce qui restait 
. . . ' ' . . . ~ 

a faire, en ce qui concerne ces J?OUrparlers, Oto.it de rvdiger les documents 
, . ·. ' . . ' .. ·, .: • . • 

nocesso.ireo pour lo. dolivro.~ce du certifico.t d'occupa.tion des terrains dont 
1 1 o.c~uisition _o.va.i~ d6ja 6~6- r6gl6e ~~ec: \es. ho.bito.nt"s. Cette imp6rtante. • 

. . . .. . 
entreprise· dJi't lto.blir pa.'r lo. suite une 

0

plo.nto.tion de cacaoyers qui couvrira • 

quelque ~ill:: o.c;es. Ell~ 
0

doit 'representer. une ' ·contribution cle gro.nd.e ~o.leur 
' ,. . ' . •' 

pour l' 6con<?mie du _TGrr'i toirc· do.us sept· o'\l ·huit ·ans. 

~ . .QEBIQ (Eto.ts --Unis d 1.:-\r.ierique) ( inter1;>r6to.tion, dE: 1 1 ongJ,.o.is) : 
Ge. terr<Zin de . Jn,:i:lle .o.cres o.-t-il eto louu .. ou achet6? Duns qucll(.:s conditions 

lo. :firme en question dqit-ellc _ l' occuper?_ . 

!.:!!..SL:£~Wi (Repi--6sento.nt 'spccio.1) (interpr6to.tiori de. l' o.nglais) : 

On a l'iut0rit.ion ' de J.o. ·mettrc a la. disposit'ion de cette firme pour un:certo.in 

nombre d'c.nn0cs ·conforr.i.oment ·a · un ·'certifico.t· d'occupo.tion dulivro, o.u nc-m du· 

Gouverneur gom.:ra.l, par le Con:misso.ire du· Caraeroun a qui les pouvoirs .du 

Gouverneur g6n6ro.l sent d616gu6s a cet ugo.rd. 1e ·1oyer aero. po.y6 o.u Gouvernement 

du Crimeroun meridional~ Sur le monto.nt de ce · loyer, des somraes s.eront a.llouoes 

en partie .:o,tix proprieto.ires locaux et en po.rtie • a l' administration o.utochtone 

loco.le, ·selon tine prop0:rtion· qui ·n I ii. 'po.s -~encore ctu fix6e. 
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M. GERIG (Eto.ts -Unis d ' Ar116rique ) ( interpretation de l' anglais ) .:· 
, ,, 

J e voudro.is uga.lemcnt poser une question a prO'f:.JOS de lo. Mission de l o. Bunque 

interno.tiono.le pour lo. r econeitruct1.on et le doveloppement. Appo.remment, elle 

o. fo.i t dcG rccor,iilmndo.tions concernc.nt l o. ruorgo.nisti.tion fisco.le de lo. 9£:!u~~ 
Duve lopment Corporc.tion, mo.is ces recornmo.ndo.tions n 'ont pas 6t6 0.doptees. par 

l a. sociuto. Peut-etre est-ce la uue question trop t echnique et j c ne so.is 

si les r cnseignen.ents qui m'intoressent sont en possession. du Represento.nt 

spu~io.l, co.is je voud,ro.is so.vpir sur quelles buses genorales lo. so~i6to o. • 

estim6 que des r ecomrna.ndutions ~mo.no.nt d 'une o.utor.i to telle quc cellc-ci ne 

pouvuient ctr.c o.ppliquues . 

lvi., GIBBONS (Reprosentont special) (interpr0to.tion de l'onglais) : -----
Je r em~rcie le reprcsentont des Etuts-Unis de me rournir cette occasion de 

pruciser lu duclarution qui figure dons le rapport onnuel de lo. ~~2 

~12!?.lil~P~ Q£!P.2E!:!.~P-• Lorsque j'o.i pris pour lo. pr e0ier e fois connaisso.nce 
de ce rapport, j 1ni pcnso que quclques explications 0taient n6cesso.ires. 

Lo. ·Mission de lo. Bo.nque internu.ti.ono.le o. soul cv6 la ,le probleme p:.i:'incipo.l 

qui s~ pooe a propos de lo. 2S!..9.2Es D2:£~EE.s.nt c~12g~,1!2E,. C '.est done 
unc des questions l E.: s plus ir.1porto.ptes qui. o.ffecteot lo. situo.tion fisco.le du 

T...:rritoiri.J sous tute.lle. Lo. Mission de lo. Banque a. fa.it remo.rquer, upres une 

otude du bilan de lo. sociotv porto.nt sur i es dernieres o.nn6cs, qu 1en dupit d'un 

chiffre d'uffo.ires considvr~ble, les blnofices de lo. soci6t 6 mi s a lo. disposition 

de3 hubitontG du Territoire vto.ient peu elev6s. Lu Mission o. r ecommondo une 

r urrganiso.tion du fino.nccment de lo. sociot6 o.f'in de pcrctettre a celle~ci de 

contribucr plus lcrgement o.u bicn-&tre du Territoire, cc qui, de l'o.vis de lo. 

Mission de l a Banque intcrnntionalc , serait justifi6 et o.nt donne l e volume des 

o.ffnires de la soci6t6 et so. prosparite. 

Lo. r 0orgnnisation financiere sugger6e po.r l a Mission de lo. Bo.nque inter

no.tiono.l e dlpend, lvidemmcnt , de faqon immodio.te et totale, de fends consid6robles 

mis a l o. displ")sition de la socifJto. Lo. raison pour lo.quelle les ·bencfices verses 

po.r la sociot6 a lo. population du Territoire sont si faibles est que son co.pito.l 

est insuffiso.nt. Alers qu'une entreprise purement commercio.le de cette importance 

disposer o.it sunn aucun doute d'un capital bien plus important que celui dont 

dispose lo. sociutu sous forme de pr~t s consentis po.r l e Gouvernement et de 
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fo.cilit6s >o.ccorducs· po.r -1~s bo.nques, 10. • soci6t6 o. urie ' tro.s6rerie s±· po.uvre 

qu'elle doit :f'ino.nc~l'°'· uoe grc.nde partie de·s trc.vaux de d.6v~loppement, ·a lo. fois 
,• 

do.ns 11:.1 dcri·,ine· ·cfoonooique • et da.ns le dclliaine soc:!.al; su:t· se.1F·recettes annuelles·-·· 

provunant dea op6ro.tions '<!or.1lfie~ciales. • 

Ce qui• est n0cess:o.ire ,· a mon· sens - et tel o. ot0,: de t~~te uviden_ce, 1 'o.v:i.s 

de lo. Mirision ·de lli· Bo.nque 1nterao.tionale ... ·c 'est un o:ppbr·t di co.p~to.ux· pius 

ncmbreux ·o.fin' de perrt1ettre a in socioto de conso.cre~ urie plus gro.nde po.rtie de 

ses bunef'i'cca .cor.m1ercio.~· o.u bie~-St1-c du ·cumcroun ~6:ridi;no.l~ 
t 

Je suppose· que lo: ro.ison p~i.ir. lo.quelle • lo. s'oci6t6 u· d~clo.re; de fo.9on 

si co.t0goriqUe,- duns· s6ri rapport unnuel, qu 1elle b.vo.it· re,jete lu suggestion 
de lo. l•liss~cn de . lo. Bo.i:ique· inte:b10.tiono.le, est, qu'elle n't'l..;,o.it po.s enco~e r6u~si • 
a obten~~_lcs co.pito.ux suppl6mento.ires n6ccsso.ires pou:r .tnettre cette recommando.tion · 

en n.ppl~qo.tion. . . . .. .. 

Telle est lo._-,sit1:10.tion qui, fo.it o.ctucllement l~objet . d'une 6tude de lo. po.rt 

de lu s.o~-~~te, du G~uvernement du C~.meroun mr:Sridiono.l et -des o.utoritos fodoro.les 

de lo. Nigeri~. Tout . c~ q~e. j~ P'4if3 di-re .o.ctuelleme;nt est que:nous ·ex01Uinons . . 
les moy~.ns ,d 1 obtenir :pour lo. socivto .de.s co.pito.ux • supplcmentoi~.es o.fi:l- de -nous· • 

. , . . . . ' . .. . 
permettre de fo.ire pr6c~s6m~n.t ce· q:u'o. recommo.nd6 lo. Mission de. la. ·Bcil.!que 

' ' 'f • .. • • • • '¥V .. t • · • •• 

interno.tiono.l(.!. · 
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N• AR.'\GON ( Guatc:mala) ( inte:rpretation de.: l' espagnol) : lv.a prumierw 

qu0stion a trait a cello qu'a pose~ le ropresentant dt:s £tats~~nis sur la 

D(.;-vu3:-opmc_~~Cor:Pora-tion~ J u dois dire qu' il nous faut faire un effort pour 

comprundrc: L .• s divc.;rs aspt:cts di.:! c<.:s institut~ons anglaiscs, :pa.rcc qua nous 

pl:nsons tou,jours sc.:lon not1'c.: proprc.: u;~pericncu de:s pays d 1 .Amerique la tinu. 

J ' ai ete surpris de constati.::r quo la ~<fl:9:;pmcnt_S-9rpora~io?1 s~ tl'ouvait .a la 

t&tc d'unc listu d 1<.:ntr~priscs prive~s donnec: dans le rapport. Ju compr~nds 

qu ' il a' a3i t d.avan tagc d' um.: ontroprise pr.i vee quc..: d 'uno ve:ri table Q.~olo:p~ent 

.Q.OF-1,>0r~~q~» D~ mf;mo, J'ai lu quu la Danquu int~~national~ avait affaire avcc 

c<.:tt~ ~ 1,;l-.s2:Jment C..9!.E,Or~.,lio1~ Gt a\·ai't formule a cc su.:,ct cc;.;rtain<.is rc:coroman

dations . Jw voudrais sa~oir si, ~tant donne cc: qui s'ost passe dcrniercm~nt 

dans l~ T~rritoir~, l'~dministration a envisage d1..: modifier, dans une ccrtainc 

musurc, l e statut du la Q_u ~~l~0ht CorEorati~ d0 t0lle sort~ qu'clle dovicnne 

re~ll~mcnt c~ quu son nom indiqua, c'ust-u-diru unc compagnie destine~ a 
devulopp~r l'a~riculturc ut l'industri1..: d~ faqon a formur dus hommes d'affaircs 

ut u cruur du p~titus cntrupriscs privecs diriaees ~n particuli~r par dus 

autochtonus. En scmmu1 u' aim~rais r~cuvoir des runs~igncments supplomcntairus 

au BUJut du la futuru politiquc d~ la pcv~loprn~~ Corpora..,tion. 

th...fil.fil30NS (R~pr.esentant special) (int~rpretation d~ l'anglais) : J~ 
punsl:.l quw jw pourrais peut-Ctr{.; parlcr brievument des cloux different~s corpo

rations qu'aura bi~nt6t l <.: Camcr oun meridional pour s'occupor du uev~loppcment 

economiquu du T~rritoiru. Jw crois quo la corporation a la~u~llc le r~presontant 

du Guo.te::.~ls. v·ic.mt d<.: fair~ allusion C:!st c~llc qui exist o actuellcment, la 

Ca~~~.}>.=,:.rt:lopm1..;nt Corporation. I1 S<:!rait bon, Jo crois, de rapp<.:ler- au 

Con~Lil qu~ c~t oruonu a ate cree uniqu~mwnt pour tlevulopper, au nom de la 

population du i~rritoiru, l ~s anciens don:aines all~mands du Camer oun meridional 

qui etaiunt passes a l' Ad.ministration br~~anniquc apres la guerre. Il avait ete 
decide alors que, contrair~m0nt a cw qui avait ete fait auparavant, CuS tlomainus 

n~ s~raiunt pas ventlus a dus cntr eprises privees, mais achetes par lu Gouvcr

ncm~nt dw la Nicwria et rnis sous contr8l0 d'unc corporation etabliu leBalemcnt, 

qui aurait 1 1oblication d ' ~n resurvcr l ~s profits au Turritoir0 cxclusivcmGnt. 
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.&._Gibb~s .. (B,e1pi•es,E::ntan't ~.£.i!il 

Te 1 est J e 0aracte-re •du la •£.9E£1Z.9.921S. 32cvul_9Rmu~t . C,m:2,o~a tim,1., Ell<:: n ~ a J?~S 

:poitr-.:foncti,011s de: do':·eloppor l'agricultU!'c: ou l'indu_stri~ un dehors des limitos. 

de.a. domaini..:S qu:l. ont ·ete r:,J.aces sous. sa fJCJStion par 1 1 or.donnancc.: mentionnec 

plus hsut. 

Ains.i quu \·)c: 1 1 ai deja indiqu,e on _re:pondant a unc guast1.on precedente, nous . . 
sommus -sur l o point d~ creqr un ijutre or~anc qui ser~ _connu sous le nom .do 

~...2li~!2!..n... Comc;:~~._!F_oa.1-!,c_~_~vulo~qp.l_B_2Y-2:, qui se:ra . charae de s I occup(;r 

des fonds qui lui scront alloues sur lus benc§fices reelis~s :par le South(:rn __ ... 
. . 

~.~£9.~~ .. ,,E?!:.~·~.:!£11.,11.9.t:£:~· dans le c6mmcrc6 dos p:rodu:i.t9. o.u Ce.me1·oun meridional. 

Cut 6rganc1• c1ui st:ra tin :organu statuta:trc1 sura compose de mcmbres f'onction-
,: . 

naircs et, ·surtout, de rncmbrc.:s non f'onctiorinair(.!s., . ccs · durniers- etant designes 
t .. ' 1 ' ' ~ • • ' ' ' ' • • • 

on consultation avcc ltt Leader· of' Gove:rnmcnt Business, Son action a 'etendra sur· --.,..,._,...,......,.. .............. _________ _ 

tout lc··Torr:1.toi:'c et aura plusiouiis asp(:cts~ 
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M. Gibbons (neprt!sentant special) 

Il pourra., par example, creer de sa propre autorit~ des entreprise.s 

agricoles ou industriellea et essayer de lea rendre rentables. Il pourra egalement 

s'o.ssocier ~ des inter@ts priv~s suceptibles de s'interesser a diverses entreprises 

clans le puys, de fa~on que t outes les compaenies nouvellement fort:'lees soient 

repr~sentd'es dans le bureau. Ce dernier pourra egei,len:ent utilisei· les fonds 

dont 11 dicpose pour consentir des pr@ts ~ de petites entreprises ou h d~s paysans 

afin de leo aider h. faire prosperer leur affaire ou let1r t erre. 

1,;. CIJu;;YJ BOt'UAERT (Bele;ique) : A propos de lo. Cameroons Development 

Cor poro.ti~!!, je voudrais souliGI1er que, pendant mon dernier sejour au Carceroun 

sous adminiotrotion britannique, j 'ai, a diverses reprises, au cours d 1audiences 

a.ccord~es a des r,ortis politiqucs ou ~ des particuliers, :f'ait l'eloge de l'action 

de la CDC au Catr.eroun et aouliane le bien que la CDC a apporte au pays. Les 

d:lfferentes i;ersonnea que nous avons re~ues et qui ont parle de l a CDC ont 

demo.nde' que d 10.1ltres societes de cette nature soient installees ailleurs, au 

Cameroun, de fa~on a d~velopper davantaee le reate du pays . 

A def'~ut de la. creation d 1o.utres societes, ne pourrait-on pa.s modifier 

le:, li.ii;Jtcn fixi1ec b. la CDC par l'ordonnance dont il vient d'~tre question, de 

fa~on a pcrmettre a la CDC d'eter.dre davantage vers le nord ses activites diverses? 

!i:,_QI!3BONd (Hepresentant special) (interpr~tation de l 1anglais) : 
Il y o., je pense ., dans l 'Ordonno.nce, une diaposi tion qui r~r,le le fonctionnement 

de la Corpor ation en vue ne l'acquisition, en Gon nom, de terres par le Gouverneur 

g~n~r al, mals je doute que, dans la pratique, cette clause soit .applicable parce 

que la Corpor ation n•ex-ploite effecti vement qu ' une petite partie des terres qui 

sont placees sous son contr8le et mon impression - qui est aussi, ,je pense, celle 

du President de la Corporation - est que cet organisme a suffisamment a faire 

avec l es t erres qu'il poss~de et qu'il ne convient pas, a l 1heure actuelle tout 

au moins, qu 1i l entre-prenne des tO:ches en dehors de ses limites gE:foeraphiques. 

C'eat la r~ison pour laquelle le Gouvernerr.ent du Ca~eroun du Sud garde la plus 

grande confiunce dans lea activites du nouveau Production tevelopment Board qui 

va procha.inerr.ent entrer en f onctiono. Nous pensons qu'il est de bonnP. 

methode de ~onfier des projets ayant pour but le d~velop:pement de rigions 

~loign~es du pnyo nun ~reanisme nouveau,disposant d'un personnel competent, 

qui apporter,a duns le pays des moyena meilleurs. 
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M. !ill!\GON (Guatemala) (interpretation de l 'espagnol) : Si je comprends 

bien, la Co.EE9~~ existant dans le Terri toire n •est pas ·1ne organisation du 

m@me ordre que celle que nous entendons par le m@me terme dans -les pays 

d•Amerique la.tine, mais je suis heureux d 1ap~rend.re que ce nouvel organisme 

repond, de par sa structure, ~ lo, recommandation de lo. Banque internationale. 

,Je voudra:i_s savoir si l •institution qui a et;e recommandee ,Par la Banque 

internationale est bien celle a.ont vient de parler le repr~sentant special. 

u. GIBBONJ (!:epresentant s-pecial) ( interpretat:t.on de l 1anglais) : 

Oui, il en est bien ainsi. La 1,1ission de la Banque internationale sa.vait, en 

effet, sur 1~ base de ses etudes de la Ni~eria, que, d 1une fagon senerale, dans 

toutes les recious de ce dernier territoire, existe un Production Development 

Bo2:rd qui s 1occupe des programmes essentiels de developpement; on y trouve 

egalerr.ent un Loans Be~~~ qui dispose de f on~s plus limi tes servant a alimenter 

les pr~ts ac~ordes aux petites entreprisea. Ces deux organismes tirent leurs 

ressources du fonctionnemen~ des Marketin~ Boards ou comptoirs de ve:nte et de 

distribution qui, a l'epoque de la Mission de la Banque internationale, 

s'occupaient d 1une recolte determinee pour l•ensemble de la Nigeria. 

Le developpement suivant,plus ou moins lie a l 1examen de la situation par 

la Mission de la Banque j,nternationale, a ete, conformement aux dispositions 

constitutionnelles nouvelles de 1954, la division par r~gions des 

Marketinp: Boards, de sorte qu •au lieu d 1un seul organiame s '.occupant d 1une 

catigorie de marchandises pour l'ensemble du Territoire, il y a eu des organismes 

regionaux et, en vertu de cette strue?ture d •ensemble, un !•1arketing Board regional 

a ete cree dans le sud du Cameroun~ 

La 1.;1s sion de la Banque internationale avai t recot. :anae la fusion, sur le 

plan regional, de ces differents organismes. Nous sommes en train de proceder a 
cette operation dans le sud du Cameroun, de la m~me maniere que dans les autres 

regions de la Niceria. 
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U THf\N l!L~\ (Birmo.nie) ( interpr~tation de l 'a.nelais) : . Puisq1.1; _noufi 

pnrlcns du Fx•otluction r:evelo-prr.ent Boo.rd clu s.ud du Ca.meroun, je voudrais poser 

denx queutiono, l'une concernant un point de deto.:!l, 1 10.utre interessan.t 

l'a.dministro.tion. Mo. question de detail se ro.pJ?ortept h. une declaration qui 

figure> ,1e croia , dans le rapport de la Mission .de visi te. et selon l aquelle le 

Production Developn:e~t Bocrd du sud du Co:meroun va gcrer les fonds du Rer,ional. 

Board du.Cameroun septentriono.l. Je voudra:Ls savoir de quoi sont compos~s les 

biens de ce dernier orr,cmii:::rr.e. 0 'agit-il de terres, de plantations, et est-:tl 

poosfble qnc a.• n.utres terreG ou plo.nta.tions ·soient reprises po.r le Production 

Dcve lonn:en ~~ Bonrcl? 

tr. GIBDONJ (Heprdsenta.nt ap~c;i.al) (inte:rpretation de 1 1anglais) : 

Les biens du Production Development Board du Cameroun septentrional qui, pnt 

maintenant ~te cedes . au Froduction·Development Board du Cameroun du Sud sent 

composes de tauten les . sorr:mes re,Jues par. le premier orcanisme au cours de la 

periode penaunt laquelle le sud du: Cameroun·faisait partied~ la region septen

trionr1.le. Cen for.ds 1r1euveut t1tre .attribucls a la quo.ntite. de prod: .. d~3 qui sent 

pnss~s pa1· cct orco.nisrr.e et qui p;rov:tennent du Cameroun du Sud:. Cette somme 

acr-'t r~duite de la vn.leur estim~$ de l 1entreprise centrale du Development Board 

du Co.meroun sc-ptentriona.l. 
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M. Gi'bbons (Representant special) 

Le Oouthcrn Cameroons Production Development Beard reprendra a cette entreprise 

tous sas b:!.ens, son personnel et. ses divers J:lroduits; elle recevra <;n O\l,tre une 

scmme diminuee des capitaux qu1 il y a.vait places. 

!!._~.N ~!! (Birmanie) (iriterpretation· de 11 a.nelai::,) : tt.a deuxieme 

question a tro.it a 11orga,nise.tion administ.ra.tive de cette institution. Le repre

sentarit specio.l pourrait-il mr ilonn~r des rens~ignerue1its detailles sur ce point 

ainsi que sur les relations q;, • ~1 •• t,te inst,:i.tution entretiendra avec le gouvernement 

du Cameroun meridional, sur ses :f'onc:tions et sur le controle qu1 exercera le 

zouvernemen-c sur se:.; activites . 

M. GJ.BBOtJ_~ (RepI·esento.nt opecial) (interpretation de 1.1 anglais) : La 

presidence du Southern Cameroons Production Development Board sera assumee par le -------·-----------------aecretaire awe finances du gouvernement du Camerovn meridional. En outre, le 

Cameroons Dev~lopment Cor:,ora·tion y enverra un representant qui a de 11 experience -------- ---- • • 
ians le domaine des plantations; il s 1agit de l'expert agricole principal du 

• 
gouvernement. En i'ero,1t egalement partie des representants non f onctionnaires, 

en nombre suffisant pour y £1'•.roir la 1:a.jcritu. Cettc institution o.urtt 2.lnsi toute 

latitude de p:::-cndre lss mesures qui relevent de sa. competence, sous r eBerve de 

l'approbation du Commissa.ire qui doit veiller ace que son activite ne depasse. pas 

le cadre des disponibiliteG financieres actuelles. c:est, sauf erreur de ma part, 

le seul critere dont fera usage le Commissaire lorsqui11 devra accepter ou rejeter 

les pro,oait ions dP. l'institution. Par ailleurs, le Gouvernement· du Cameroun 

ri1eridional r." . ::· Arc era aucur! •-~ontrcile sur le Southern Cameroons Production 

Developc1~~ .... ~!1::!:,d; i .l ~e bor~1era, de temps a a.utre, a consentir des prets et, ce 
.. 

faisant, il dcmandera certainement a prendre part aux de~isions relative3 a 
l'usage de ceG pr@ts. 

~,:_AEAGON (Guat,emala) (j_nterpretaticn de 11 espagnol) : Je suis convaincu 

que les facteurs financiers et economiques que vient de mentionner le representant 

special auront une importance essentielle pour l'avenir du Territoire. 

Ma deuxieme question a trait au cafe dent la culture a ete recommandee pe,r 

la Banque internationale. En raison des bons resultats que iton ·espere obtenir 

de ce produit d 1 exportation, je serais ,heureux d'avoir des precisions. 
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u. GIBBONS (Representant special) ·(interpi·etation de l'anglais) : La . 
_,,;........,_,_ 

plantation de cafe de Santa est la plus im:portruite parmi celles que :possedera 

le Snuthern Car.:eroons Production Development ·Board. lUle a-era. :.1om· 
TF#WF.._,. ...,.,.__,;......,...,;. ...... 

fonct:!.on prir.cipale de ·aonner• des conseils a un certain noltbre de producteurs 

individuels cu de societes qui s 1occupent de la. culture du cafe. Au cours de 

ces derniores annees, le nombre de planteurs de eafe s 1est accru.dans cette region, 

ccrnree s •est accru egalen:en·t le rendemept des plantations, le rapport annuel de 

la Puissance administrante -en fait foi, de m@me que le rapport de la ~lission de 

visite. Nous penscns ~ue grace a 1=aide de.la plantation de Santa, le rytrute du 

progres :; 1 ':l.CC ~1l (h·e1·::.i. dans ce dcmaine, Je pense que les recoltes de cafe 

devieridror,t progresei ver:ent un fe.cteur important de l' econcmie du Cameroun 

meridional, cor:me le r~pre~enta.nt des Etats-Unis 1 1avait predit d 1ailleurs 

lorsqu 1il a visite le Territoire. 

!:h_ffi_f.,qQ,£ (Guatemala) {interpretation de 1 1esp~gnol) : Je voudrais 

soulever une question quj nous interesse beaucoup et qui fie,ur~ a la nage 41 du 

rapport ann·.1el. Il s I agit de ie. Convention te.ndant a suppr1mer la double irn};lo

sition. C 'est un r>robleme t1ul rev@t une importance toute p3l·ticuliero, car si 

la double imposition n t e:i~iste plus, les capitalistes etrangers hesiteront moins . 
' a investir des fonds dans le Terrttoire, contribuant ainsi a son developeement. 

Je serais heureux. d'avoir des details supplementaires relat if.s a cette convention, 

pnr exerc.ple sur la fa~on dont elle sere. appliquee. 

tl. GIBBCNS (Representarit .special) (interpretation de l' anglais) ___ ........ ___ . . Toutes 

le3 ccr.ipac;nies etablies au Nigeria et au Cameroun britannique acquittent a 1 1heure 

actuelle un imp8t qui s 1el0ve a 9 shillings par livre sterling ~e benerices. 

Certes, c'est un im.P?t eleve; i.l l'est mo~ns toutefois c.;.uP. cP.lu'l qui est F3tl 

vigueur, dans les ra@~es conditions, au Royaume-Uni. 
• . . 

La Conven~ion .relative a la double im~osition prevoit que si une compagnie 

est imma.triculee att. Royaume-Uni, tout en travaillant a.u Cameroun, elle paie 

d' abord l' :unpot a 1 1 _autori te d\l p~ys de sa residence, et elle acquit te la 

differeuce aupres du Gouvcrnement b~itannique .. 
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i4. ARAGON (Guat emala) ' (interpretation· de 1 1espagnol) : Je voudr?is ---------.... . . 

une explic~tion supplemcntaire ace su..jct, · Dois-je comprandre que la double 

irJposition s'applique d 1une part au Nigeria et, d 1autre part, au Cameroun, qui . . 
sont tous deux des Tcrri toires sous admintstration britannique, ou s'applique-t-elle 

a ces deux ~1eri•itoit-es d 1une part et au Royaume-Uni d 1autre. part? 
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;:. GIBBOff3 (Representant s:vecial) (interpretatjon de l'anglaie) : Il 

ne e'acit pas de double taxation entre la Nigeria et le Ca~eroun, Il s 1agit 

simplement de la :p0ssibili te d 'une double taxation entre • la Nigera et le Cameroun,: 

en tant qu.'unite fis~~l~, • d 'une pa~t, •• et le Royaume-Uni, autre unite fiscale, 
' . 

d'autre part. Ilse produit que les taxes des compagnies, dans ,ces trois regions : 
. ' 

de la H1geria et dans le region du Cameroun·n1eridional,aont versees au Gouver11ement 

federal 8t qu~ la somme correspondont aux taxes versees par les entreprises du 

Comeroun meridional fait retour au Gouvernement du Cameroun meridional, On veille 

ace que toutes lea taxes derivees du Cameroun meridional fassent retour a la 

tresorerie de ce Territoire~ 

~BARGUES (France) : Selon lea informations figurant au rapport de • 

1 11\utorite chareee de 1 1administration, le Territoire du Comeroun est dote d'une 

legislation miniere qui paraft complete et porfaitement etudiee, Elle determine 

d'une maniorc tr~s precise lee conditions non seulement de la recherche miniere 

propre~ent dite, mais aussi de la recherche des huiles m1nerales et des minerais 

radiouctifs. Toutefois1 le rapport indique gu•au moins pour le present il 

n 1existe au~unc rich~sse miniere ~ommercialisable. Le representant special serait

il en mesure de nous donner des d0tails complementaires sur les activites des 

services cherg6s du contr8le des recherches et des exploitations minieres et sur 

lea eapoirs que peuvcnt Ausciter les recherches eventuellement entreprises? 

Je tiena a ne pas donner a ma question un caractere purement theorique. 

Je la pose purce que, dans les territoires voisins, c 1est-a-dire en Nigeria 

et au Cameroun oous administration fran~aise, les prospections minieres ont conduit 

a des rlsultats tres encouraGeants, pe~ticuliorement au cours de ces dernieres 

annees, Je aonge notarnnent it. la dJcouverte de gisements importants de niobeum, 

appele aUDSi columuo-tantalite, ainsi qu'u la decouverte recente, dans la region 

de D~uala, d'un cise~ent de gaz naturel. Est-ce que les structures geologiques 

du Cameroun britannique Dermettent de nourrir des espoirs aussi encouragennta que 

ceux qui ont ete couronnes de succes a la suite des recherches entreprises dans 

lea territoires voisins? 

~: .. GIBBOUS (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : Je ne 

pense pas qu'il y ait eu d 1autre exploration geologique1 au cameroun sous admiis

tration britannique, en vue de deceler des gisements mineraux dignes ~•inter~t, 

depuis ma prucedente venue au siege des Nations Unies, J'avais dit que des 
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explorations avaient ete el'fectuees, d 1une faqon,·pas tree poussee si. je ne me 

trompe, et gue le Service geclogique etait arrive a ia conclusion qu'il n'y avait 

aucune percpective de deceler, au Cameroun sous administration britannigue, des 

gisements mineraux economiquement rentables. Je crois toutefois que depuia lore 

une certaine exploration a .ete effectue~ le long de la c6te par une compagnie 

interessee aux .recherches d'huile mineraleo Peut-gtre cette compagnie a-t-elle . . 

ete encouragee par J,es magnif'igue1;i,gerbes de flammes, que j 1ai moi-mem,e vues 
' 

depuis mon bureau~ qui se sont elevees au-desaus de la nappe de gaz naturel 

decouverte a Do·uala, de l 'autre c$te de la baieo 

d!...-1?:Af!.Q.~. (!!,ranee) : ll est un ·autre probleme qu' evoque le rapport 

de l 1'Autori te administrante, comme d1 ailleurs le ral)port de la Mist:Jion de visi te,; 

c 1est le probleme de l'amelioration de la ration alimentaire des indi~enes. Au 

Cam.eroun britannique, cornne dans beaucoup de ~egions d'Afrique, l'alimentation 

de 1 1iridir;ene e·st souvent deficiente; elle souffre d 1une carence ou diune insuf

fisance de proteines animales, notamm~nt • . Le rapport indique que, dan~ son etat 
actuel, l'industrie de la p@che est loin de satisfai~e lea besoins de . la population~ 

La i1~ssion da visite, de son c8te, a eA-prime l 1espoir de voir developper lea 

stations piscicoles existantes chaque ~ois que cela sera possible. Nous avons deja 

eu l 'occasion d r evoquer ce probleme en ex~inant la si tua•tion di autres terri to ires. 

Est-ce que l'administration du Cameroun britannique a l 1intention de developper la 

risciculture, notamment par 1 1:l:mportatio~ dtalevins de territoires africains deja 

plus avances dans ces etudes? 

~ ~ " n.IBDONS (nepreaentant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Le ---.. -~-
gouvernement du Ce.meroun meridional a deja etudie attentivement la question du· 

develo:ppement des p@cher'ieso Un programme relativement coOteux figurait dans lea 

propositions initiales que rious avians formulees ·en demandant au Gouvernement du_ 

Royaume-Uni de consentir •des credits pour la mise en oeuvre du plan guinguennal 

de developpement (1956/1961). En fin de compte, nous etions arrives a la 

conclusion que si nous voulions disposer de fonds suffinonts pour d 1autres 

programmes juges plus urgents, 11 nous fallait renoncer a nos propositions ini

tiales et nous 1Jorner a etablir une p~cherie-temoin susceptible de servir d'expe

rience pour 1 1avenir. Dans le nord du Territoire, on envisage de developper lea 

pgcheries, en benefi~iant du vaste programme d'irrigation entrepris a la lisiere 
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du lac Tchod 1 dans la zone· ~lul ao·. Un fonctionnaire speciolia6 a etti· r6cemment . 

envo~,J b. i !oi<luauri avec mission d ' Jlaborei~ un plan de dovolopfer.1ent dee p6cheri es 

duns lo r6cion irricu6e . 
. ' 

; ;. '2A1GU,~:J (France) : Je remercie le repr6eentant special des tros - ' 

intG1•ef.1aanto dot oils qu 'il vient de donner sur ces qucs;tions importantes . . :a 
. . 

queLJtion s.uivante a trait au cheptel bovin . ~el on l e ropport, ce chepte~ est 

assez impol'~ant; il s ielove .a ~nviron 4.00. 0iJO te'tes . de botail. Il existerait 
. . . . . 

un mouve:nent d 'exi1ortation assez considerable v.ers la Hiceria. Ce mouver.i.ent 

d ' exr:,ortation eE»b- :!.l libre ou e!jt- il contr81~, o. tout le rr.oins encourac;e, per 

lea pouvoi:r·s publicri? Les pouvoits publics ont--ils en vue un pr.ogramme d I expor

tation: syst6~attque du bot ail du . nord· d·u ·cameroun vers lea grands centres de·· 

cor.sc.r:.1at'ion, cor:une Legos? •• • 

~ :,, GI:mort..i (I{epr1;J3e~: tant sp~cial) ( i°nterp.rotation de·• l ' anc3lais) : L' expor, -- ~ . 
\ 

tatlon du betail du Territoirc sous tutelle vers le reste de la Irigeria s ' eff6ctu~ 
' .. 

, t • ( • • 

librement, sons contr&le du i:;ouyernement du Camerou:1 me3. .. idione1l 0u dll 0ouvernement 
. '• , . . • . . . 

de la l'OG~on aeptentri opole . Le be_t~il erti·ant dans la rt}gion or~en-:~ale fait . 

1 1 o}.; ~1et d tun~ lJGd!'e ~axe pe_rq:-ie . :p~~ le c;ouvernem~nt de l~ . r~gion orientale. 
• • • • •• • •• • • •• ♦ 

Le but de la taxe est d 1~m61~9~er l~s routes que suit le betail et les installatio~ . . '. , ' 

de 11arca0e du butail en cours de route . 
' ,, . 

. La r0li tique du ;souvcrnement du Cameroun r.i.oridional_ est 6noncoe duns le 

doc~me!,t our lcs questions v6tori:i1aires , que la ,Iis.sio~ de visit e a bien voul u 

rer;roJuire e~. urmexe ~ son utile 1~apport . Cette politique nc vise l)as a prendre 

des r.i.coui~ea clirectcs tendant o. ·encouracer l' exportation d·e viande de boeuf vers 
. . 

d ' autr')s marcb6o; none estimons en effet gue 1·•objectif principal des services 

veturir.airea, clema le·s teri~i toires sous tutelle, devrai t 8t{·e d 1 accrottre la part 

de ~r oteines du r ucime alimentairc de la population autochtone. Un repr6sentont 

au Consel:. de tutelle a du ja f ai t allusion a. cet ol~.jectif. 
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: M. BARGUES (Fr .ance) : J~ supposa que si le troµpeau est importont ... _.._._ ....... .-..- . . . 
dens le Curr.eroun du Nord, lo. i;artie moricUona.le du Camero~ souffr~ peut-etre 

pluo que le . Ca~ero\Ul tlu Norrl q.e cette insuffisanc~ .en l):i;.1.,•i:.G.:.:.i<:,~ Y a ... t-il un 

. courant . con).rner~ial portant sur le 1:,eta.11, du Carr.eroun du . N~rd _vers le Catteroun 

du Sud ? .Le Camer oun du Sud se r aviteille- t -il eu .,:-i::.lld'.3 dens . J.e Cam~;roun du 

Nord, 12 . . : -

tk..P~§~l§. (Re~r.epentnnt-&p~ciai)(interpretaticn de l'ar..glais) : Telle 

est, en .effet ; la situatio~~ I~ y .a un couran~ d 1echnnee constant ~ui v~ d~s 

p~tura.ges -vers la cote., vers le. suu uu Ca.ir.e:r;o~n. Il y a a peu pr~s dix fois :ulus 

de betail q'J,i .su:i.t cette r oute . q~e . dan~ le . ,;;ens e~t-ouest:, vers l a Nig~rie. 

:>ix mille te'te~ de betail-_po.r mi., approximatiyement , .. vont . oaLs la division de 

Victor:I:a .• 

. ~ :..l3~Q~B. (France) : Je n 1 ai pl~o qu'une question a ;pose:1-"• Elle m' est 

inopirle .par une recot:1.r.a.ndation fo:r;mu:l;-ee par l a . Banque. internationale pour_ la 

reconstructi(?n_ et ·le d~vel o::ivement . Cette B~qtie estim~ qu'il serait possible. 

<1 1 aug1}tenter encore .: la .. ca.pac~t~ de :~roduc~-:l.~n d~e,nergie h}7dro-elactri<;1:L1e . du . . 

Ca~er otµi :soui:; aam~.nist:r:at i_on . ~r.i ¥-n~iqu.e, dan~ sa p~rtie_ rr.eridi-~no.+e <lu moins, 

pour .. alimente!'. 1 1 ex~an~ion indu~t~.i el.le du Caraeroun sous admini stre:t:i.on·. f'ran~aise. . . . . . . . 
Lo. question ,:pre.sente _un .Lnter~t ~r .es gra~d pow:. moi,• en partic:ulier, _en . 

ma qualite Je rep:r;esenta.nt de la Puissance qui .. admixliBctre le. pe.rtie ~l7an~aise . 4u. 
Camer.0:un,. ea~ .. , . co?Qme . vous · le . ~avez,. Monsieur l e .Pre~i.~e1:1t , rcal(;r e l~ gr ende 

puisa~ce.:f'.curnte pa:r;· l a cent:rale d'E~J.o., ma~~r e las exte:nsions poasi'9les , 

l' i r..ple.nt_a.t;i.qn 4' une . industric de l 'nlumin_ium, co~e ~ 1 accrois.~em~nt de l a 
.. .. 

populo.tion cle 1' agel omera.tion de ,D.oua:la et · le relever.ient .. du ni veau ~e vie de . cett\:! 

populc.tion, entr a.inent tme augmentation consid~rable de la consommation d ' energie. 
·: . : : ' ' . : . ' . ' . • . ; ' . • • : ... . . ' \ 

Il est incJntestable que si l'on pouvai t obtenir du Cameroun sous administration . ' . ' ' . 
b r i tannique le surplus .d. energi~ q_ui sera ~ocessair~ po·ur entretenir une 'industri~ 

. • . . . . . . . ' 

importante, le probleme serai t res~lu d I une mani ·::re tres satisfa.isante , et je 
' . . . . 

dir a~ ~eme; .sur un plan qui nous .interesse particulier err.ent ici, a~ Ccnoeil . 

de t~te:lle , . cette ·s.olution ser_ait ·;articuitur~n:ent' intJr~s·sante a ~~ter, ·~al'···e·lle 
• ._, ~ : ' • • • l I • • • • • • • I I • I . • '. . • : ' 

serait ~ tres bel exe~l~ de coo~eration i~ternationale~ 
• • . . : • • • ,' , • I •. • • . . I • 
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M. GIBBOitS (Repre.:;ento.nt Gpcfoial) ( 1ntm:.''Pr6taticn de 1 t anglais) : Je suis 

1-c-r::uade qu.e la Miusion de la Banque internationale avait parfaitement raison de 

signaler qu1il y avait deo possibilite~ considerables, du point de vue de 

l'enerGie hydro-electrique, dano le sud du·Cameroun sous administration britannique. 

Il y a , en effet, nombre de volumec d'eau qui se deplacent tres rapidement dans 

ce Territoirc et une enquete revelerait des possibilites evidentes et des endroits 

ou pourraient ~tre edifiees des centrales. Il est cependant difficile de prevoir 

un developpetaent et un progres ra.pides dans ce sens, car, lorsqu 1 il s' agi t de 

procrarwne:J hydro-electriques, il ne faut pas oublier qu1 il est d'une importance 

capitale'd1o.voir dea donuee;.; completes et exa.ctes sur le cours de l'eau, 

11 importance de::; nivea.ux, etc.,·portant sur un grand nombre d1a.nnees. 

Au Royaume--Uni, me dit-on, personne n1engagerait un projet bydro-electrique 

Gi le3 donnees ne remontaient pas a une vingtaine d'annees au moins . Dans les 

condition3 actuelles de 1tAfrique ocr. itlentale, 11 est quand meme sage de prendre 

dea rinquen et de se contenter de statistiques plus reduites. Mais notre 

experience <lans le Came:roun du Sudo. t1ontre • que nous a.vions etabli trc? t8t un 

proJet hydro-electrique a Njoke, entre Douala et Kumba. Nous avons ccnstate, a la 

auite de l 1 edification de cette centrale hydro-electrique, que nous nous etions 

fondes Jur des donnees statistiques de deux ou trois ans seulement. Il en est 

reoulte certaine~ defectuooites que nous aurions pu eviter Si nous nous etions 

fondea zur un travail de reconnaissances prealables plus etendues. Nous allons 

procedor ~ une etude et a des leves aeriens des torrents l es plus favorables, 

surtout ce~x de la Cmbe River, mais nous ne sommes pas encore pres de mettre au 

point ce projet. Nous ne voulonG :pa;, agir en hate. 

M. BARQUES (France): Je partage entierement l'opinion du Representant 

special. Je pense qu1on ne peut mettre en oeuvre l'exploitation de ressources 

hydro-electriques qu1apres une etude tres longue. C1est particulierement vrai en 

Afriqu~, ou les variations de debit sont beo.ucoup plus amples meme que dans les 

pays tcIDPore~. Maio, cette reserve faite, de l'avis du Representant special, et 
:••. :~:Jf• 

J'ajcute nusai si ces ressources sent reconnues exploitables par les techniciens, 

pourro.it-il etre avanta.geux de transporter l'energie jusqu1a Douala pour l'utiliser 

ace mcment-la? 
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11. GIBBONS (Representant special)(intcrpretation de 1 1anglais) : Je ................. ...-... ..... 
suppose qu'une d~cision en.la matiere dependrait. des. conditions Ju. moment. 

Il fc.ut voir s' il y a de l' energie disponibl.e qui depasse les besoins <lu 

Territoire sous adm:I.nistra.tion brito.nniq1..1e. Si tel ete,it le cas, s 1il y avo.it 

de 11 ~neriie e;.cc(J·~outa.ire, _je suis certain que les autorites britanniques ne 

seraient-que trop heureuses de rendre cette energie Jisponible au profit des 

e.utorit~s du Comeroun franqais,.ne ~erait-ce que pour les ·rerr.ercier de 1.'e.itle 

qu 1elles nous ant donnce pour notre developpement economique, telle que -leur 
t • ' • 

coor:uruti~n pour le transport de_ nos be.1;1a.nes, ,]?a.r chem:i,n de fer, du c6to 

fro.nqo.is ck.! la f1 o:itiere, p-~ur expedition a Bunaberi1 ce qui permet a la • 

.9£::l~!.2~~- .P!::~J..or..?De2~-~-~~2:-:o._:t_i.£~l d' e:-cporter une recolte de bo..:a:o~Js ccnsiderable 
a tout moir.ent. 

• f 

u., PAnOUE8 .(France): Je n'ai pas d'.au.tres. questions a poser et je ---.-. ........................ . 
rerr.ercie J..e rc'!;)resentant spacial pour· lea tre;3 interessentes repons~IS . qu I il a 

bien. youlu rr.c dormer,.. 

• • !L.'.-r!it\I!J!H\ (Birmanie )'( i'nterpret·a,ti'bn de 1 •·a.ngla.is) : Ma .r-.i;-~miere 

question ·ccncerne la recommai:l'.datiori'de la Mtssion de r'a Banque inter-nationale 

all. sujet de l' exa.men des i,ossib1.lit~·s d.'augmenter' la truce a 1. 1expC'rtation des 

bananeac, L1une des · raisons p6i:lr· ·1esq'u.elleEf le Conse:i.l ex6cutif du Gotivernement 

<lu Ca:neroun du Sud n' a pas recommande J.' e.ugi:1ente.t ion de cette truce, est 

mentionnfe au pal'.agraphe 132 b)_du 1.•q.pJ>o~t. d~la M:i,.ssion de via~te (T/12_26), a 
sa.VOi:(' . 1.1 aug~ente.ti~n du cout_ de .la ma.in ... d-~ QeuvrE,. Le rep,:-esentant special 

pqqr~a;L~-il ~c.us <lonner quelques: precisiqns sJ.tr le cout _de la ma.in,·-d' oeuvre 

et sur lea _causes de l'augmenta.ticyi,? En_pos~nt cette .question, je n1ai :pas 
\ • * • • 

d'autre but que d1obtenir des renaeign~m~~ts .pouv~J?-t me permettre de miewt 
comprendre ce ~robleme. 
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M. GIEEOI:8 (R..;prl~;0ntunt spucio.1) (inturpr6to.tion de 1 1anglo.is) : 

Au courJ et: l o. puriodc qui fui t u.ctuellt.)1~1ont 1 1 objet de 1 1 cxo.raon du Conscil 

du t l!tt; lL.J, l .JJ ::;c.lnircs p :.1y~3 par lu C\.lrr.croons D1.:V'tl-.21?.Eent Corporo.ti<2.P. ont 

ltv :;,maibL~r.,,.:nt a.uer::unt~o. En fo.it, ils l'ont otv duns une tell<.:! mwsure que 

l,._,J op1.;ro.tio 3 de lo. oociutu on ont ~;to CODGidJro.blcmunt o.ffcctvus. Il m'est 

impoo;;ib~(! de dono..:r cc rcnaciuner.1cnt ~n cc moment, mo.ia je so.is que da.ns l 'un 

dtJG docunentu ,1ui ont utu diutribuls figura un to.blec.u des r6ceotes uugr.1enta.tions 

dll au.lo.irus c.:.ccord1.;1.HJ po.1• lo. sorivtu. AVt3C l 'o.utorisution du Pruoident, je 

donr.ertd c • .: r,.:ns-:)icniJ1.:tJnt a.u rwpr6o-.. mto.nt do lo. Birr .. o.ni8 a.u couro do lo. procho.ine 

Jt.:unciJ du Cor.oeil. 

U 'IH.\Ir HL\ (Birr.::.1.niw) (int\Jrprvtt,;.tion dl3 l' :.mglais) : Jc remcrciu lt:? 
·------------

Hoprw~•.:nt~.nt cplcil.~l do ::w. courto·h;i0 ; uu. proposition reo convient po.rfo.itcr::cmt. 

i•in d1.:.!1.ucicmc qui.!otion 1.!Bt vgnlemeot rclo.tivc a la. t,d::;siun de la. Bunquu 

intl:rn'..:.tion·.1l1J i..:t (!ll1,; conct!r?'.lo lo. poosibilit0 d~ltublir un droit a l'oxportu.tion 

du c.::.f\,;. ,\u {J.:.:.ruc·.cuphw 132 b) du rapport d1.: la. Mission de visite, on peut lil'e 

C•! qui suit : "Lu r~c~rrimo.odc.tion rolo.tive o.ux droita d 1€xpoi"to.tion our le cuf6 

est tJncore o. l' 1;tude." (T /1226, P• 48). Jc voudra.is so.voir si le Conut:dl ex6cutii' 

du Ci.l!l~Oroun mlridionu.l o. prio uno decision a cct ogo.rd. Duns 1 1 a.ffirmo.tive, 

qu,..: llu u:Jt-\111,2? :'Jun:, le ca.o contra.ire, ou en est lo. question a. l 'heurc o.ctuellc? 

U:_.Q.IBEONS (Ruprv:.;...mto.nt Gpucic.l) ( intcrpr~tr.i.tion d0 1 1 anclo.is) : 

J1.: 1)1,m:,;,J q1u h.:..; r.K:mbrco du CotlS\.!il cor.iprcndront qu'il sero.it ir.rpropx·e pour moj. 

du donn,:r :'.i. 1 1 u.vo.nc~ dt..:G rcnscigoer.ionta aur lcs mesures 6ventuelles qui pourro.ient 

'1tru pri:J, ::.; c:n ~r..i.tibrc d I ir.1p6to o.illt::urs que devo.nt l e corps lcgislutif du po.ys, 

c.:.i.r -to·tt,.:u l~:.; l!ntrcpri:300 comucrcio.lcs intlress6es estimero.ient que c~ scro.i t la 

·~m Cll.nqud d•.! discrution dl! lu pc.rt du Gouvernm:1ent. Tout ce qur3 je puis diro, 

C 1 r.!Gt qui:; L:1 'buuc\.!t 1?55-56 aero. prws'3ntv a lu. gousc o:f' Assembly du Comeroun . 

mvridionul le 15 ~c.rG ~t quc c'est a c8 moment que l'on so.uro. si une d6cision 

o. wt() pri:J~ ou non en c0 qui concern~ l'vtabliljscmeot d 1un droit d'cxpo:r.to.tion 

sur l(! c:.i.fu. 
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~ U THA:l HLA (Birmunie) ( interpr6to.tion de l' unglo.is) : Mo quo~.tion --· 
suivo.nto \.!St rclutivc a lo. crua.tion d 1tm inEJtitut .d 1ag:t-iculture a •Bor.1bui. Mo. 

dcl0go.tioo .est hourc.:use de ootcr que les coua.'"3 d,'o.griculturc comn1cnceront en 1957. 
Nous aimarionc so.voir quclle. sero. lo. no.ture d-e ces .cou11 s post .. pl"~1.n.:l.l'ee et • 

post-secondo.irei_;" • 
. ., . . , •, 

M. • GIBE-ONS (Repruscnto.nt r.,pucio.l) (irlt011 proto.t:t.on de l 'ongla.is) : __ ._....__.-.--:. 

I : • • I 

Nous nvono 1'1intantion d'orguniser trois sortes d~ cours dons cet institut qui, 

o.insi que l'a. dwcl~ru le reprcoonto.nt de lo. Birmanie, s 1ouvriru, no~s 1ieaporons, 

en 1957. Ci'.le inct:'.'uction s~ra. ctonnC:c o.ux plunteurs uutochtoncs qui rev:i.enncnt 

sur lcurs t0rrcs et unc u~tre a c~ux qui orit l'iritention de tra.vo.iller sur lea 

propri0t6a d~ lu gc.m2:r•o.SEE_D~l£..11Jl~~QU,0ro.t~ ou su~ d 1 a.utres plo.nto.tions. 

En outre, gr~ca a l' enthousib.sr.1e mrinifest6 pour cet~e question po.r M • • E:n4eley, 

tous les utud.iunts qui frCquenteront cet institut • rec~vroot una :f'orma.tic~..A 

reL:i.tive o.u fcnctiOtl!ll!l~:l.'.:!ot ' dcs aociotus cooperatives. 
I 

1!_'.£1J!1.IL!i~ (Birm11nit1 ) (interp~ut~tion ~e l 'ong~o.is) : Duns le ro.pport 
de la Mis o ion de viG i tc, o.u pu.1•agruphe 160, on peut lire ce qui suit : 

"'La. Miosio:i o. consto.to que 11 Autoritu o.dministra.nte o.vo.it toujou:.,;-s 

bco.ucoup demo.la convo.ini:!re les petits ugricultcurs d 1o.be;.ndonner leurs 

m6thod~s tro.ditionnellcs pour des methodcs et des out!ls plus moderncs, 

.ae aero.it-co qua l'utiliso.tion du compost et des engro.is ou de lu cho.rrue 

a bocuf's. 0 (ti1.??.9r J?•...22) 
Lu Reprvsento.nt sp6cio.l peut-il me dire quclle t1st o:pproximo.tivement lo. 

proportion des ugriculteurs qui ont encore rccours a.ux o.ociennes m6thodes 

tro.ditionnellcs? Lour nomb:.ce est-il tres olev~? Quelles sont lcs mcsures 

envisa.G6os po.r l'Autoritu o.cJministrante pour surmonter cette difficultc? 
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J f.; cr~~.Ln::; Q!.t\J cu nt.: Gait l a unw q'.lf:HJtion tt. lo.qut.!lle il me f ,·.ill~ , "tnun les am:i , 

r~1)0ndrc: t;l.i: frqon [Jeu ::w.ti.Jfu.isc~ntu. Il eat 13xtre°ml.)r.1ant difficilc, el'l fed t, 

dt! dcm:,:.~r untJ r~i:onou uc::.ti:;fuist.n'tt.: a uatto quustion cur on n~ :.w.ura.it ltc.blir 

duG Jt~ti.;ti .1u,.3.; indi--.tu~nt 0xc.ct~m0nt L:.H3 succ~s obt(,mua dr.ino l e. diffusion, 

po.rmi c1.d;tc !,'>Ct1•ilu.tion, rloo moyuna proprco b. amdliorer len !:!dthodea agricoles. 

'l'out a,:, quu l' ,,n ~"-:ut dir,:, ,:: 1 ,J;;t quu cheque fois qu0 l I on o. procvdv a des 

d-.;r,1onJtra.tton.J 1::t •.1u'oo lt!J ~l r,l"ur~uivi8a pt.::ndant quolquas unnuca, 11 o. otu 
·f,ouciblu tlt.! f1.i.ir~: 1:.h:ux cc•nnr.itr~ u le.. populution de l a rvaion intorwsslc les 

r.~\;thcd1.•.; ut 10::; t t..:chniqu .!.3 nouv0lL.:a ot un ccrto.in pr ogr be cGn~ro.l s I uccompli t,f, 

Cu{1>:nJi:~nt, Jc m! croia p ~,1;J qLlC c1..: .;oit la uoc situo.tion qu~ l 'on puiss0 caro.c

t t.:riG-.?r p:...r dt.::; r;ourct1ntt:.e !G . La churru~ a bo1.mf J, dent 11 e::,t question do.n:s 

Cl..! {JOX::!gr :...,l:h1..! du r a:pport d1.! lu Uio3ion de viui tu, SC? rv-pt.:.nd certo.incmoot duvuntuge 

d: . .mo ldl purt:l0u t.i ,;pt•.JntrionuL~_G du 'rwrri toirt.:: GC'UO tutellu, bi.Jo que l' int6r$t 

r.t:..i.uifw:;t~ d:m:; l ~i r~gion iii.! DLJ.r.itin<lo. , dc.n:,; le cud, <'U nrnm n.voris ,'en. l.cn.1rnt procJde 

u d,:G dur.!nnntr· ... tionu, J1..:r.1blu o,;3s0z rtiotrc int. 
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.U :'l.1¥\N filA (l~irrr.ani~ ) (.;tntcrpr6tation dl; 1 1 ~nGl~is) : Ma qucc;,tion 

suiva.nte: concurnc,; la production de: caoutchouc. L€'.:s .chiffr\.,;s en. sont c.onnes , 
au t .ab:!.cau :;9 de. la pa~c: 213 du rappor~ de l' Autori te administrantL;. Il app?raft 

qu' vn 1950 la prop.uption c.:n tonnus nietriql:,lt:S s' ust montEk a 1 .. 240.. Cc;. chiff1•e: 

s' c.:st accru cm 15·51 t:t 19'.;2, p~mr unc.: raison focilc.: a cor.ipr1:.:ndrt.; : le montec: 

du prix du caoutchouc. La production a egalcme:nt au:,nc.:nte '.~n 195J. 
Biun ~ntwndu, le: prix clu caou'tchouc 1 si jc..: ml,; souvi1..:n·s bicm, c.:'st tombe 

Vl.:rG l<.: iniliuu <.le,; 1952. r.:ais 1~ chifi'r(;, pour 19)4, IJSt c:ncoru 1.603 tonn1.::s 

metriquc.:s, a :peu pros lu r:i&nt.:: que; ·pour 19~l2 ut ·19~1.. C0pundant, etant donne 

quc.: 10 pri;~ du c:Juutcl1ouc a baiose tr0s rapir1...::mc,nt au miliC;U do 1952, jc voudrais 

savoir quc..:lle est acta~ll~m~nt la situation de~ pla~tcurs de caoutchouc L;t 

co1nru<.:nt 1 ' i1d:ninistration couvr1..: les ·rrais dw product~on. 

: H~...Q..:g3~O1{§. (Rcpres0nt ant special). ~ interpretation cli..: l' anala is) 

Tou't _l e .. cam.::tchouc prcdui t da:is le Terri toirl.! c1.u Cs~roun mericl:.Lonal s cus 
. ·•. 

administration bri·:.a!1niquu l' est dans dus p.lan.ta.t,ions. la Came:!'oons Dcvclo-cment ' ·. . . . . . . . ... .,... . ....,_, _,_ _________ _ 

,£9;.r_P,,orag22 en produit, ,:ie crois-, la m..i ~7ur<? ·J?artie;1 mais de: grand(.;::- quantites 

sont egali::m~nt recoJ. tees par Ml4 • . E.§1.221 .... !l~~, .. aux e:n-..rirons de Ubon(;t.::. Ce:s d1..:ux 

co~pac;nies ont e~e tres occupecs au cou,rs de..: cos d~rni0rus annel.!s, ~t continuent 

de 1 1 CtrL:, a r~mpla c\;r l<.:s vi1:.:ux arure;s ~ caoutci1cuc, qui ne:: pro?-uiscnt plus 

bcaucoup., por de ,~cunes c.rbres 7 qu 'el.les_ :pla.ntent r ~*pj_d.er ent . ;\ mesu:"e qu 'on 

plantc lcs nouveaux arbr0s, on a~at, 1(-:S vii..;~, qui. nE;; sont plus rentabl..:.:s . c•~st 

pour c~tt1..: raison quc 11..: nivcau de la ~roduqtion du caoutchouc du Cam~roun meri~ 

dional rl.!stc a pcu pres constant~. D~ns quclqucs annecs, . lorsquc l~s nouveaux 

arbrt:s produir.ont.9 il y aura um: aucme:ntation marquee de: la production. 
' .i ' .. 

I,1tmt:.:: comptt;: tcnu de;s fai'~lcs p~i~_ fixes p_our l1.; caoutchouc avant 1~ boc·,:l 
. . . . .. ...... ... . . 

tcmporairw qui s~ ~st pr?duit l'anne~ d~rniorc, l<.:s plantations sont actuellemcnt, 
. . . 

du poin~ cJ.1..: ~ut; economiqu~, tres :p~ofi~abl~~-• . _Il sc~blu qu~ la production dl.! .. 
caoutchouc au Camoroun meridional per~qttra. toujour.s du couvrir ll;s frais .d'0xploi-. . ,. . . . 

tation, me:m~: quand les pr?,.x svr le marche. sc;,pt au plus ·bas. 

tr THAN HLA '(Bi~rnemi~)' (irit~rpretation dG l'an;jlais) C't!st la urn:; --- • 
re:ponsc complete a ma question. · t ~· ·rl;pr·e•;entant special a :parle du r(.;mplaccmcnt 

d€;S vicux arbres a caoutchouc par de jeunc.:s arbres. Par J~um.:s arbrws 1 j c pensc 

qu' il vcut diru clt.:s arbre:s qui produisent da vantage de: lat\;x. J\.: crois qu 
I 
en 

Malaisi<J , un jeunc arbre produit dl.!UX fois plus du latex qu'un vicu:,. E11 est-il 

ainci qu CJ.i1icroun? 
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M. GIBBONS (Re::;pres~ntant sl)ecial) ( intcI'!_)retation de l 'anglais) : 

Jc croio quu nous pouvons cspercr des resultats de cct ordre. Dans son rapport 

annuc.:11 la Corporation declare qu'clJ.e: e::st e:ncore en train d 'abattre:: dus arbrl.3s 

et dt:: planter chaque annec cntre 750 et 1. 000 acres en jeur..ee:: ;:i.rbres. Les arbres 

qu 1ullu plant(.; sont des groffE:s d'arbros de malaisio. 

M .. RAG HU RAMAIAH ( Indc) ( interpretation de l 'anc;lais) : Li.~ Ropresc:ntant ....--..~ ...... ..___.---.... 
special s'~st donne bcaucoup d~ pcinc pour repondre aux nombr0uscs quostions qui 

lui ont ete posecs au sujet de la Devulp.-em...£.!11?.,..£.orporation, mais il restc ~ncor~ 

un ou d~ux points ·qui ne mo paraisscnt pas tres clairs et ~o lui serais oblige 

de bien ·,ouloir me r onsoigner o Quclle est exacte:mi.:lnt la constitution de la 

Corporation? Il mu s~mblc qu'il s'agit d 1un o~gane puromcnt gouvcrnc.:m~ntal, 

mais je n' cn suis pas sOr~ Qui la diriee? Qui noIDine scs mcmbrcs? 

&..9IBBONS (Rcprescntant special) (intcx-i,retation de l'anglais ) : 

L€: statut de la Corporation a ete etabli par la Camc.!.oons Dcvclo-p!~'t..9.2!..E2.:ation 

OrdJr_~ de 19J./-t<, qui a subi d' importantes modifications apportecs 1 1 
al.\ clcrnier 

par lo Gouvcrnom~nt du Cam~roun meridionala Elle sc compose cl'un pr1sident et 

de membrc.:s nomn:.es par le G·1u,.1e·rJ1em· general. Jc.: cr9is que l' Ordonnfli'l<!G stipult..! 

qu'<.:lle doit compter -au moins sept ou huit membrcs 1;;t au plus onze. C(:S chiffres 

sont appro:dma tifs. 

Aux t.e:rmcs de 1 10rdonnanco, le Gouvcrnuur i:.;eneral a tous pouroirs pour 

desiGnor les mE:mbrcs de la Corporation. Ccpcndant, dans la pratiquo, il a tou~ours 

c'onsulte le Commiss ioner nf thP Carr.eroC?_~ qui donne son a.vis sur le:1 nomi-

nations l e:s plus satisfaisantes pour le Te;rr-i toire. Dc::puis l' etablisscment de 

la nouvoll(; Constitution en octobre: 1954,- lcs nominations ont toujours ete 

eff~ctuews apres consultation entr~ le commissioner .of the Camcroons ~t le 
---•✓ ... ·- r-m ' _.-,m .. ---

Leader of Gov~rnmcnt Business a l'As s0mblec du Cam~roun meridional. - ·--------
Los m~mbrcs actucls sont: un presid0nt, qui, pendant plusicurs annees, 

a ete la personnalite la plus active des marches d~ la Ni3cria; un fonctionnairu 

du Gouvcrncmcnt federal, qui est sccretaire du Conscdl national economique etabli 

sur les propositions de la Misston .et de la Banque int<::rnationale; cnfin, le 

dcrnier mcmbrc fonctionnaire est maintcnant1 comme l 1 exiJ~nt les modifications 
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J"1. Gibbons (Ropresi...ntant sp~~) 

epporteua u. la loi par lv Gouvvrne:mvnt du Camvroun meridional, le .Ff..n~~ 
!=l}l,Q ... Q~~:J.p~!,;;S.,~t ~'::.£1:8~~2 du Gouv~rnL:r.1~nt du Came:roun meridional., D1,,. :plus, 

·la · Corporation compr1.;nd trois mcmbrcs outrc-m1:;r, qui sont de,;s ne:~ociants ayant 

unc:: Grandv <:!}~pfh-i<:.:ncc du co1;1nc.:rc1.. ot ~<.::s pl[#mtotions dans ll-s Inde;s occidr..:ntal1.:;o, 

l'ExtrC:mc-Oricnt, 1..;tc., et quatru mc.r:fure:a camc:rounais, dont doux sent mcmbres 

d1.; 1 1 Assr..:mblee:; . . 1 1 un est un cl'l<.::f traditionr.c.1 d(.:s Grasslands (.;t 1 1 autr1..: un poli-----·-- • 
, ticicn connu du :part.i de l' o:pposi tion qui a lui avssi uno crandu l.!Xperi<.:nc(.:, car 

il a ete cht!f du s~·ndicat du p\,;rsonnDl d(; la Corporation. 
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1-1. RAGIIU Rt,.r.Il~IAH ( Inde) (interpretation de l 'englais) : Je remercie 

le repr.eoento.n't special de sa reponse detaillee . · Je remarque que la production 

de bananes est de loin la plus importante de la Cor~oration. Quelle est la 

proportion de la pr oduction de bananes de cette Corpor ation cor.1par~e ~ la quantite 

totale de bananes exportees? D1autre part, je consta,te que les bananes produites 

par cette Corporation sent exFor~ees sur la base de dispositions conclues avec 

une autre firrr.e commerciale. La Corpor ation ne peut-ell e se livrer elle-m@me 

~ l'exportation de ses produits? 

!-1. GIBBflHS (Representant special) ( interpretation de 1 1 angle.is) : 

Ence qui concerne le marche de la banane dans le Territoire du Cameroun du 3ud, 

la Cor por ati.on se trouve placee dans une position tres favorable, puisqu 1elle peut 

recourir aux services d'une firrr.e commerciale, El ders and Fy-ffes Limited, qui a 

acquis dans ces transact.ions une tres crande experience et qui est en relations 

tres 6troites avec le Royaume -Uni, notre marche principal . Cette firrr.e poss~dc 

eealement une flotte mar chande qui peut transporter rapidement les recoltes de 

bananes. Jene crois pas que la Q.9rporation puisse operer parses propres 

moyens et proceder elle-m~me a l 1expedition des bananes, au lieu d'utiliser les 

services de cette firme tr~s experimentee. 

Parlant de memoire, je crois que la quantite de bananes produites par la 

Corporatio~ represente 60 a 70 pour 100 de la production totale du Territoire ~ 

La quantite restante est produite presque en total ite par Elders and Fyffes Limited 

qui, je le repete, possede sa propre flotte marchande et exploite egalement une 

des plantations de la Corporation sous licence delivree par celle-ci. Au cours 

des dernibres anr..ees, la production de bananes par les petits cultivateurs 

a attein.t t~no v.sleur de l+o .000 ~ 50 .000 li vres par a.n et il est 

pr obable que ce chiffre s •accro'l:tra tr~s rapidement dans l ' avenir . Il ressort 

de ces renseigneffients que la production paysanne repr~sente environ 3 pour 100 

de l ' exportation totale du Territoire, mais ce pourcentage ira certainement en 

augmentant au cours des prochaines annees . 

La seance est levee a 17 h . 45 . 
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